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MAISON SOUVERAINE 

Lettre adressée d SAS. le Prince par Sit Sainteté le 
Pape 

à Son Altesse Sérénissime 
RAINIER III, 

Prince de Monaco. 
« A la veille de Noël, Votre Altesse Sérénissime a 

tenu à m'exprimer, en Son nom personnel et au nom 
de la Princesse Grâce et de Leurs'enfants, les voeux fi-
liaux qu Elle formulait pour ma perSônne et mon pon-
tificat. 

« Je Vous remercie de cette démarche et je suis 
heureux de Vous aaresser en retour les meilleurs sou-
haits que je forme pour le bôrtheur,hurnain et spirituel 
de Votre farnille et de tous les habitants de la Princi-
pauté de Monaco. 

« J'implo're sur Vous et sur eux les Bénédictions'dé 
Celui qui nous invite tous et toujours 	spéciale inent 
au seuil d'une nouvelle aimée — à lui ouvrir nos por-
tes, parce qu'il est notre Sauveur. 

« Du Vatican, le 19 janvier 1979: 
JOANNES PAULUS PP. 11. » 

— Réponse de 54E4.1144 le Président de là Confédéra-
dem Suisse au message qui'Lui a été adressé,  par 
S.A.S. k Prince 

« A l'occasion de mon élection en qualité de Prési-
dent de la Confédération Suisse Votre Altesse Sérénis-
sime a bien voulu m'adresser Ses félicitations et voeux 
auxquels rai été très sensible. Je Vous remercie vive-
ment et forme également les meilleurs souhaits pour 
Vôtre bonheur personnel et l'avenir heureûx de Votre 
pays. 

Hans HUERLIMANN, 
Président de la Confédération Suisse. » 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 6.4.52 du 11 janvier /979 
portant nomination d'un chef de bureav à la Direc-
tion de l'Habitat. 

RAINIER III 
PAR LA ORAGE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN bfi MONACO 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975, portant statut 
des krictienmaires de l'État 



RAINIER., 
1?# le Prince, 

Le Ministre Plérilpètentiaire 
S'éCrétaire d'État 

P. IlLAtNici-I'v. 
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Vu Notre Ordonnance n° 5.416, du 22. août 1974, 
portant nomination d'un contrôleur à la Direetion du 
budget et du trésor ; 

Vu la délibération du Cônseil de gouvernement en' 
date du 6 décembre 1978, qui Nous a été communi-
quée par Notre MiniStre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Jeannie GARIAZZO, contrôleur à la Direction 
du budget et du trésor est nommée chef de bureau à la 
Direction de l'habitat Cerné classe). 

Cette nomination prend effet du ler janvier 1979. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-

ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Moriaeo, le trente-et-un 
janvier mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire dlitat : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine ti° 6.453 du 5 féVrier 1979 
portant nomination des membres du CoMité financier 
de la Caisse de compensation des services sociaux. 

RAINIER Bi 
PAR LA GRACE Di Ditiu 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'ordonnance-loi n° 397, du 27 septembre 1944, 
portant création d'une Caisse de compensation des 
services sociaux ; 

Vu Notre ordonnance n° 92, du 7 novembre 1949, 
codifiant les ordonnances sduveraines d'application 
de l'ordonnance-loi n° 397, du 27 septembre 1944, 
susvisée ; 

Vu Nos ordonnances n° 3721 du 24 décembre 
1966, n° 4.886, du 14 avril 1969, n 4.340, du 23 
octobre 1969, n 4,398, du 12 janvier 1970,"n 4.763, 
du 5 août 1971, n° 5.121 du 25 avril 1973, n 5,271, 
du 19 décembre 1973, n 5,508, du 9 janvier 1975, 
n° 5.736, du 19 décembre 1975;  n°. 5,984, du 13 janvier 
1977 et n° 6,116, du 10 janvier 1978, portant norinina-
lion des membres du CoMité finanCier de la Caisse 
de compensation des services sociaux 

Vu la délibération:du Conseil dè gouverner/rent 
en date du 17 janvier 1979, qüi Nôus a été cornmuni 
quée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ART1CLE,PREMIER 

Notre ordonnance n° 6.176, du 10 janvier 1978, 
susvisée, est abrogée. 

ART. 2. 
Sont nommés, jusqu'au 31 décembre 1979, mem-

bres du Comité financier de' la Caisse de compensa-
tion des services sociaux : 

MM. Antoine 113AccIALota, 
Louis CORNAGLIA, 
Jean-Pierre LAURERI, 
André MORRA, 
Antoine PEREZ. 

ART. 3. 

Notre Secrétaire d'État Notre Directeur des Ser.. , 	 . 

vices Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la prôMulgatieen 
et de l'exécution de la présente ordonnance.;  

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq février 
mil neuf cent soixante-dix-netif. 

Ordonnance Souveraine n° 6.454 du 5' février '1979 
portant nomination des membres du Cointté financier 
de la Caisse autonome des retraites. 

RAINIER. III 
PAR LA CIRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
, 

Vu la loi n° 455, du 27 juin 1947, sur les retraités 
des salariés et notamment l'article 32 dé' ladite loi 
instituant auPréS de la Caisse autonome `des retraites '  
un Comité finaneiet 

Vu Nos ordonnances n° ' 3.722, du 24 décertibte 
1966, tad 4.287, du 14 avril 1969, ,n° 	dti 23 
octobre 1969, n° 4.399, du 12 janvier .1910;  h° 4.164;  
du 5 août 1971, W. 5;122, du 25 aVri1.1973,,n° 5,2/2, 
du 19 décembre 1973, n° 5.509, du 9 jariVier 1976, 
n° 5.737, du 19 déeembre 1975,; ri° :6,985, du 13 
janVier 1977 et n° :6.177, du 10 janvier I91$, pOrtant 
nomination des mentbreS du Comité 'financier de la 
Caisse autonome des retraites 

Vu la déliberatibii'du Ceeéit' de `gotiVernement 
en-_date_ du 17 janvier; 1979,, qui Nous a été commu-
niquée par Notre Ministre. d'État. ;.  



Lycée ,Albert I", est intégrée dans les cadres de la 
FonctiOn publique monégas,que, à compter du 15 
septernbre 1978. 

Notre Secrétaire d'État, Notre 'Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chaeun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq février 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Étal 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n " 6.456 du 5 février 1979 
titularisant un agent de police stagiaire dans ses 
fonctions. 

RAINIER III 
PAR LA (RACE` DL DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975, du.  12 juillet '1975, pcirtant Statut 
des•fonctionnaires de l'État; 

Vu Nôtre ordonnance n° 6.365, du l7. août. 1978, 
fixant les, conditiütts d'application de la 	n° 975, 
du 12 juillet 1975; Susvisée 

Vu la délibération du Conseil de gbuverneinent 
en date du 17 janvier 1979, qui Nôus a été conitnu-
niquée par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Jean-Luc ARMANDO, agent de police stagiaire, 
est titularisé dans ses fonctions, à compter du l e-

février 1978. 
Il est classé au ler échelon de son échelle de 

traitement à compter du l'r février 1979. 
Notre Secrétaire d'État, NOtre Directeur des Ser-

vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation 
et de l'exécution de la présente ofdonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq février 
mil neuf cent soixante-dix'-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Min!stre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 
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Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PREMIER. 

Notre ordonnance n° 6.177, du 10 janvier 1978, 
susvisée, est abrogée. 

ART. 2. 
Sont nommés, jusqu'au 31 décembre 1979; mem-

bres du Comité financier de la Caisse autonome des 
retraites : 

MM. Antoine BACCIALON, 
Louis CORNAGLIA, 
Jean-Pierre LAURERI, 
André MORKA, 
Antoine PEREZ. 

ART. 3. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Direeteur des Ser-

vices Judidiaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la prornulgatiOn et 
de l'exécutiôfi dé la'préSente ordônnance. 

Donné en Notre - Palais à Monaco, le cinq féviler 
mil neuf cent soixante-dix:.neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Étal 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n ° 6.955 du 5 février 1979 
portant intégration d'un . professeur certifié d'aile 
mand dans les cadres de la Ponction publique 
monégàsque. 

RAINIER III 
PAR LA ORAC E DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n 188, du 18 juillet 1934, relative aux 
fonctions publiques; 

Vu la loi n° 975, dit 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu Notre ordonnance n° 6.365, du 17 août 1978, 
fixant les conditions d'application de la loi n° 975, du 
12 juillet 1975, susvisée ; 

Vu Notre Ordonnance n° 3./19, du 15 décembre 
1966, Portant notnifiation d'un professeur d'allemand 
au Lycée Albert ier  

Vu la délibération du Conseil de gouvernement 
en‘date du 17 janvier. 1979, qui Nous à été Comrifuni-
quée par Notre Mifffitre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Mme  Marylène BERTRAND,Pnif6sgdur certifié (1%1- 
lemand, détachée des cadres français en poste au 
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Ordonnance Souveraine n" 6.457 du 5 février 1979 
titularisant un agent de police stagiaire dans ses 
fonctions. 

RAINIER. III 
PAR LA ORACE 	blEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi„ n° 915, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu Notre ordonnanCe n 6.365, du 17 août 1978, 
fixant les conditions d'application de la loi n° 975, 
du 12 juillet 1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement 
en date du 17 janvier 1979, qui Nciùs a été corrunu-
niquée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Bernard BONNAC1E, agent de pOlice stagiaire, 
est titularisé dans ses ;fonctions, à compter du 1" 
février 1978., .' 

Il est classé au 1 er  échelôn de son échelle de 
traitement, a compter du I' féVrier 1919. 

Notre Secrétaire 'd'État, Notre Directeur des Ser 
vices Judiciaires et Nôtre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le corteerne, de la . prorinulgation et 
de l'exécution de la 'présente Ordontiânee:' 

Donné eh Notre Palais àlIVIcinaeo;Ie'Citiq février 
mil neuf cent soixante-dix-neuf.• 

RAIWIER. 
Par Ie:Prinee, 

Le Ministre PférfiPoteriliaire • 
Secrétaire d'État 

P. BLANCI-1Y. 

Ordonnance Sotiveraitie 	6.458 du 5 ,février '1979 
titularisant un agent de police stagiaire dans ses. 
.fonctions. 

RAINIER III 
PAR LA GRAèE 	61 EU 

PRINCE SOUVERAIN DE MOI■IACO 

Vu la loi n° 975, du 12 juillet 1915, portant statut 
des fonctionnaireS de l'État; 

Vu Notre ordonnance n° 6.365, du 17 août 1978, 
fixant les conditions d'appliCation de la loi re 975, 
du 12 juillet 1975, susvisée 

Vu la délibération du ConSeil dé gotiVernetnent 
en date du 17 janvier 1979, qui Nous a été corntnu-
niquée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Riçhàrd BOTELLA, .agent de poliee st geai e, 
est titularisé dans ses fonctions, à côrtpter dtf 1" 
février 1978. 

Il est classé au 1" échelon de son échelle de 
traitement à compter du I" février 1979. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur 'des Ser 
vices Jüdiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq février 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État.: 
P. 13LANcifY. 

Ordonnance' Sailveraine n 	dir 
titularisant un agent ae police stagiaire dans Ses 
fottctieh.s. 

RAINiER III • 
PAR LA OkAdn DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu là lOir-n° 915,'dtul2ijttillet 1975.,.ffiittaift,»Statiit 
dés'fonctionaireS de l'État; 

Vu Nôtre ordonnance' n.° 6.365, du 17 août. '1918, 
fiXant les çonditions:d'applieatiôn de la loi n° 975, 
du 12 juillet 1975' susvisée , 

Vu la délibétatiôn'idu Conseil de gouvernernent 
en date du 17 janVier 1979, qui Notis a été cormiirti• 
(-Tuée par Nôtre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Patrick FoLLETE DUPUlTS, agent de ponde 
stagiaire,,est titularisé dans ses •fonctlons, à compter 
du ler février 1978. 

Il est classé au ler' écfielort. de-  son échelle de 
traitement à compter du Icrfévrier 1979. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur 'deS Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne., de la promulgation et 
de l'exécution de la présente Orcionnande.... 

`Donné en Notre Palais :à MOnaco; Id ‘cinq février 
mil neuf cent soixâ'tité,iiixliienf. 

RAINIER. 
Par le Prince,. 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANcHi'. 
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Ordonnance Souveraine n" 6.460 du 5 février 1979 
titularisant un agent de police stagiaire dans ses 
fonctions. 

RAINIER III 
PAR LA ()RACE DÉ DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n 975, du 12 juillet 1915, portant statut 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu Notre ordonnance n° 6.365, du 17 août 1978, 
fixant les conditions d'application de la loi n° 975, 
du 12 juillet 1975, susvisée 

Vu la déliberatiôn du Conseil de gouvernement 
en date du 17 janvier 1979, qui NouS a été conninuni-
quée par Nôtre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Jean. Gnot,t,ER, agent de police stagiaire, est 
titulariSé dans Ses fonctions,'à compter du l février 
1978. 

Il est classé au I' échelon de son échelle de 
traitement à: compter du 1" février 1979. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun 'én Ce' qui le concerne' de là PrOr iiigatitin'et' 
de l'exécution de là présente 'OrdonnanCe. 

Donné en Notre: PalaiS2.à'MOnaCo, le cinq féVrier 
mil 'neuf cent soiXante=dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prinee, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire-  dStat 

P. BLANCIIY, 

Ordonnance Souveraine ri' 6.461 du 5 février 1979 
titularisant un agent de police stagiaire dans ses 
fonctions. 

RAINIER III 
PAR LA OR ACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu Notre ordonnance 	6.365, du 17 août 1978, 
fixant les conditions' d'apPlication de la loi n 975,,du 
12 juillet' 1975, susVisée 

Vu la délibération du 'Conseil:de gouvernement 
en date dEt '17 janvier 1979, qui Nôus à été communi-
quée or Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et OrdOntions  
M. Clàude LALANE, agent de pôliCe stagiaire est 

titularisé dans ses fonctions à' cornet& du 1" février 
1978. 

Il est classé au 1" échelon de son échelle de 
traitement à compter du 1" féVrier 1979. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le, concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Nôtre Palais à Monaco, le cinq février 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RÀINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. 13LANcnv. 

Ordonnance Souveraine n° 6 462 "du .5 février 1979 
titularisant un agent de police stagiaire dans ses 
fonctions. 

'RAINIER Hi 
PAR LA ORALE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la foi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
dés fonCtionnaires de l'État; 

Vu Nôtre ordonnance n° 6.365, du 17 août 1978, 
fixant les conditions cl!aPplication de la loi n° 975, du 
12 juillet 1975, susvisée 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement 
en date du 17 janvier , 1979, qtli Nous a 'été Conimuni-
quée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M.. René PIOVAI■40, agent de police stagiaire, est 
titularisé dans ses fonctions, a comPter du 1" février 
1978. 

Il est classé au I" échelon de son échelle de 
traitement à compter du 1' février 1979. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser 
vices Judiciaires et Notre MiniStre d'É,tat sont'chargés, 
chacun en de qui le concerne, de la promulgation 
et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq février 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

R.A1NIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipôtentiaire 
Secrétaire d'Etat 

P. BLANCIIY. 



Ordonnance Souveraine Ir' 6.464 du 5 ,févtier 1979 
autorisant la Fondation Hector Otto à accepter 
un legs. 

RAINIER III 
PAR. LA TRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu le testament, en date du 15 avril 1973, déposé 
en la forme olographe, le 17 novembre 1976, en l'étude 
de MC J.-C. Rey, notaire à Monaco, de 	Marie- 
Thérèse RIMBAUD, née ,BELTRAM1, demeurant en son 
vivant à Monaco, 2, rue princesse Florestine, instituant 
la Fondation Hector Otto pour Son légataire particulier; 

Vu la demande présentée par le PréSident dtf ConSeil 
d'AdministratiOn de la FolidatiOri Hector 'Otto, ie 21' 
avril 1977, en vue d'obienir Pautorisati6n d'accepter 
le legs fait à cette Fondation par Mme Marie-Thérèse 
RIMI3AUD 

Vu les articleS 778 et 804 du Code civil; 
Vu la loi 56, du 29 janvier 1922, sur les Fondations ; 
Vu Notre ordonnance n° 3.224, du 27 juillet 1964, 

relative à la, publicité de certains legs ;. 
Vu l'avis publié au 'kdotitinal de Monaco», 1 

juin 1977 ; 
Vu l'avis émis par la Commission de Surveillanee 

des Fondations le 21 juin 018 
Notre Conseil d'État entendu 
Vu la délibératidn' du Conseil de gouvernement 

en date du 17 janvier 1979, quiScius 'a été corrinnu-
niquée par Notre MiniStre d'État; 

Avons Ordonné ét Ordonnons : 
Le Président du Conseil d'Administration de la 

Fondation Hector' Otto est autorisé à accepter; aù 
norn de cette Fondation, le legs qui lui a été consenti 
par Mme Marie-Thérèse RIMBAuto, suivant le testament 
susvisé. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le côncerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à' Mbnaco, le cinq février 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre PléniPôtentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANéHY. 
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Ordonnance Souveraine n'. 6.465 •dh: 5.'février 
autorisant la Congrégation des petites Soeurs des 
pauvres de Montpellier (Hérault) à accepter i n legs. 

RAIN1Ek 1111 
l'AR LA CIRACÊ DL,  DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DL MONACO 

Vu le testament, en date dû 14 avril 1973, dépdSé 
en la forniè olographe, le 17 novernbro>1916, en l'étude 

	

de Me 	Rey, notaire a MOnae0,` de Mme Marie- 
Thérèse RIMBAUD, nec BEuilzAKii, demeurant en son 
vivant' à Monaco, 2, rue Princesse FloreStine, insti-
tuant la Congrégation des Petites Saurs des Pauvres 
de Montpellier (Hérault) pour son légataire Particulier; 

Vu la demande présentée Par la Mère Sûpérieure 
de Pétablisement 'particulier de Montpellier de la 
Congrégation des Petites Soeurs des Pauvres en vue 
d'obtenir ratitoriSaticin d'accepter le legs fait à cette 
Congrégation 'par "M me  Marie4hérésë RIMI3Àub 

Vu l'article 778 du Côde civil 
Vu la 16i n ° 55, du 11 jarivier 022,:surles dOns 

et legs faits au profit dès congrégations réli'gieuSeS 
Vu Nitre ::ordonnance n° .3.224,•du 27 juillet .1964, 

relative à la publiCite de. certains legs; 

	

Vu 	 au «Journal .de Monaco» lé 7 
jUillet •  1918 ;' 

Notre Conseil d'État entendu ; 
Vu la déliberatiôrt du Conseil :de gouvernement 

en date du 17 janvier 1979, gni Nous a été corrunu 
niquée par Notre MMiStre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons • 
Est autorisée la 'délivrance à la Mère Supérieure 

de la Congrégation des Petites Soeurs des Pauvres de 
Montpellier (Hérault) dû legs dont a disposé au profit 
de cette Congrégation la Dame MarieThérèse RIMBAUD, 
suivant le testament susvisé. , 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre MiniStre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exéCution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre.POlais à Monaco, le cinq février 
mil neuf cent soixante-dix-rieuf. 

RAINIER. 
Par le ,Prince, 

Le Ministre PléniPotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCUY, 
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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 79-32 du 29 janvier 1979 fixant 
les normes de classement des restaurante. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu l'Ortierinancé-Lôi n° 307 dti 10 janvier 1941 màdi fiant, 
complétant et codifiant la législatien sur les prix' ; 

Vu l'Ordonnance-Loi .n° 344 du 29 mai 1942 modifiant l'Or- , 	, 
dormance-Loi n° 307 dti 10 janvier 1941 

Vu l'ordonnânee-Loi n 384 du 5 mai i944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi te 307 du 10 janvier 1941" 

Vu Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.016 du 25 juin 1959 portant 
créatién d'une ConunisSion de l'Hôtellerie ; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 69-=156 du 24 juin 1969 fixant les nor-
mes de classement dçs restaurants ;  

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 
24 janvier 1979. 

Arrêtons : 

Atitict£ PktiMuik 

Les dispositions de l'Arrêté ,Ministériel re 69-156 du 24 juin 
1969 susvisé sont abrogées. 

ART. 2. 
Sont Classes côniMe. 4 restaurants de 	 es établisse- 

menu dont la,élientèle est principalementiouriStitie qui 'Possèdent 
des installatiOnstOrrenondant à un ebriforiinirtirminfer elf.Pàrfail - 
état d'entretien général et dont l'exploitation est assurée dani'des 
conditions satisfaiSantès de moralité et de compétence profession- 
nette: 

Ait r. 3, 
Les restaurants de tourisme sont répartis'en catégories selon les 

normes détertninées ci-après : 

Catégorie une étoile 
Salles à manger convenableinerit aérées, chauffées et éclairées 

(lés éclairages modifiant sensiblement lés conteurs dOkent être évi-
tés) ; 

Tables munies de nappes ou napperons et sérviettd,changés au 
départ de chaque client '(Sauf pour les établissements appliquant le 
système dit « du self-service ») ; 

Vaisselle, Verrerie et couverts de bonite qu'alité et er pariait état 
d'entretien ;  

Porté-mantcaMtdânS les salles à manger en nembiè correspon-
dant à la capacité d'accueil de l'établissement 

Locaux sanitaires en constant état de proPreté et comprenant au 
moins : un lavabo, un W.C. et un Urinoir' indépendant par tranche 
cie capacité d'accueil de t`,)6 PerSétfitég au tnaxitii uni; Les W.C. doi-
vent être équipés de sièges « à I anglaise » ; 

Serviettes et savons auprès dés lavabos. Un séChOir eleetrique en 
bon état de ionctionneinent pétit remplacer les serviettei; 

Cuisines munies. d'un foorneau; • d'une table chauffante, d'un 
matériel de plehge comprenant iule plonge ou 'One mat:111'1e à laver 
pour la vaisselle et l'argenterie et une seconde plongé pàur la batte-
rie, de chambres freides on' de réfrigéraktiii d'une capacité en rap-
port avec l'importance de l'établissemént,,:L'aératléndes cuisines 
doit être assurée conformément aux dispOSitions des arrêtés en vi-
gueur. 

Personnel de cuisine ayant une 'qualification Professionnelle 
sanctionnée par un diplôme Ou confirmée par l'expérierue. 

Personnel do salle en rapport avec la Ctipacité clé Pétabil§Sellient 
et comprenant, Obligatoiretrient, un mit'.tre d'h6tel oit une personne 
en faisant fonction, L'exploitant peut retrielir las fOnctions de *me 
tre d'hôtel dans la mesure 	justifie de la qualification requise. 
Les obligations relatives au personnel de salle ne sont pas applica-
bles aux self-services. 

Présentation d'une carte. 
Proposition d'un minimum de tTôlS.spécialités culiiiireS et obli-

gation de faire figurer au moins l'une d'elles sur la carte du jour. 
Présentation d'un ou plusieurs Mène touristiques dont là com-

position varie à chaque repas et Conipienant an moins t un hors 
d'oeuvre, un plat garni, un freinage ou un deSSert et du vin de bonne 
qualité courante servi en. Carafe. Lorsque le Prix dés repas est établi 
boissson non 'comprise, le Prix du carafon de vin prepOSé doit né-
cessairement figurer en marge du 'ou' des menus touristiques. 

Service du menu touristique assuré dans les délaiS les plus ré-
duits et, si posSible, sans attente. 

Les clients devient avoir. la possibilité 	demander le change- 
ment d'un des plats qui font partie dit nienu touristique 'moyennant 
paiement de la différence pouvant exister entre lé prix dit Plat chan-
gé et celui du platdemandé pris à la Carte. 

Catégorie deùx étoiles 
'Normes et conditions prévues polir la catégorie Utie•Eteile et en 

outre . 	. 	 " 
Installatiens généiales trèS confortables 
Bloc sanitaire cemprenant au moins :an lavabe, avec eau cou-

rame chande èt frbide; un W:C. 'et cledx urinoirs indéPendant§ 'Par 
tranche de capacité d'accueil de 100personnès au makimunt 

Catégorie trois étoiles • 
Normes et condidt!inSPréVtieS Poui la Catégorie lieux Étoiles et 

en outre 
InstallationS générale§ très eenfôrtables ; 
Tables munies de riaPpes ou napperons et serviettes de tissu 

changés au défiart de chaque client 
Vestiaire correspondant à l'impor(atice des Salles aménagé à un 

endroit facilement aCcessible à la clientël ; 
Bloc Sanità1M deeprenant au moins : deux lavabos avec eau 

courante chaude et froide, un W.C. darnes,' un W.C. messieurs et 
deux urinoirs indépendants par tranche de 'capacité d'accueil 	100 
personnes au maximum , serviettes de tissu ,en parfait état dé -pro-
preté auprès des lavabos. Un séchoir électrique en bon état de fonc-
tionnement Peut remplacer les`serviettes ; 

Personnel de cuisine et de salle suffisaniment nombreux et d'une 
qualificatiOn professionnelle notoiretrient établie. 

Catégorie qUalre étoilés 
Normes et conditions prévues Pour la catégorie Trois Étoilés et 

en outre 
installations générales particulièrement soignées ; 

Grande, carte cémportant de nombreases spécialités culinaires. 
Tables séparées les unes des autres par un espace minimum de 50 

crns 
Vaisselle de qualité irréprothable et au minimum : couverts en 

métal argenté et verrerie en cristallin ; 
Personnel de cuisine et de salle de naute qualification profes-

sionnelle. 

Catégorie Luxe 
Restaurants répondant aux fidfincS el conditions prévue pOtir la 

catégorie Quatre Etolles et jouissant d'une renorninée iriternationa-  
lé pour là qualité exceptionnelle deleur cuisine et par le fuse de leurS 
installations. 
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ART. 4. 
Les restaurants classés « Quatre Etdiles » et <hixe » sont dis-

pensés de l'obligation de présenter un menti touristique. 

ART. 5. 
Les restaurants classés de tourisme devrOnt 'Servir une ,cuisine 

soignée. La qualité déla cuisine servie sera diStinguée par Prittribti-
Lion aux restaurants de tourisme de signes représentés par des to 
ques blanches de cuisinier. L'attribution de ces signes sera faite Par 
la Commission de l'Hôtellerie. 

ART. 6. 
Au cas où un restaurant de tourisme ne répond plus aux condi 

tions exigées, son déclassement est6Prononcé par le Ministre d'État 
après avis de la Commission de l'Hôtellerie. 

Le Ministre d'État pourra égaiement, après avis de la Commis-
sion de l'Hôtellerie, retirer la qualification de restaurant de touris-
tne aux établisSertents dont le service OU la qualité dès tries servis à 
la clientèle ne répondrait pas aux normes prévues par le présent Ar-
rêté. 

Aar. 1, 
Les demandeS de classernenf forniuléePar lés restaUraleurs sont 

adressées au Département des Finances et de l'Éconûtnie. (SerVice 
des Prix et des Enquêt.cs Economiques) qui les soumet à l'avis de la 
Commission de l'Hôtellerie. • 

La Commission entend lés testaurateurs,intéreSSes avant «de se 
prononcer sur les derrandes de eiàSsetiént. 'Elle transmet lesditeS — 
demandes,.aVeC son avis Motivé, atf miniStre d'État qui prend la dé- 
cision de classement. 

Les exploitantS 	 e s 	ou 	 . deS restaurants 	Ses ti iltih 	tâtieWrirë ) 
faisant partie oir non 'd'un 'hôtel,. doivent adresSér. au  Service :dés' 
Prix et des Enquêtes E.Cofiéritique,S; .avant le ler juin 	avântle, lee' 
décembre, les tarifs qu'US pratiqUerOnt pendant le -semestre suivant 
(menus;  cartes ét vins). l'Otites modifications à ces tarifS devrOnt., 
au préalable, être communiquées audit Service qui .  Pourra s'opposer 
à leur mise en vigueur si elles ne lui paraisSént paiS justifiées. 

Les tarifs ci-dessus s'entendent prix nets « couvert, taxe et servi-
ce compris ». 

ART. 9. 
Par dérogation à I article 8, dans les restaurants dé tourisme 

classés « Quatre Etoiles » et « Luxe », bu situés danS dés hôtels de 
tourisme classés « Quatre Etoiies » et « Luxe », les documentS af-
fichés ou mis à la dispoSition de la clientèle doivent coniportér une 
mention relative à la nature des prix Pratiques « couvert, taxe et ser-
vice compris » ou « couveri, taxe conipris, service non compris ». 
La mention « service non compris » doit être accompagnée de l'in-
dication du pourcentage du Prix à percevoir en sus de celui-ci ponr 
le service. 

ART. 10. 
Les restaurants classés de tourisme aPposent ObligâtOireuent 

sur leur façade un panonceau officiel délivré par l'Administration. 

Ce panonceau mentionne le classement accordé et le millésime 
de l'année. Il comporte, le cas échéant, les signes distinctifs prévus à 
l'article 5. 

En cas de déclasSement de leurs établissements ou de retrait des 
signes distinctifs susvisés, les propriétaires ou exploitants des éta 
blissemenis intéresSés doivent prendre=, 'des notification dés déci 
sions les concernant; toutes mesure utileS pour'faire disparattre'les 
panonceaux des lieux où 11S étaient aPPôSés ou Pour les remplacer 
par d'autres correspondant à leur nouveau classement. 

Aar. 1L 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Écono-
mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait A Monaco, en I liûtel du Gouvernement, le vingt-neufjan-
vie.  mil  neuf cent soixante-dix-tieuf. 

Le Mit:tette d'État 
A. S 

Arrêté Ministériel n° 79-33 du 29 janvieri979 relatif à 
l'affichage des prix dans les établisseinents servant 
des repas, denrées ou bbissons à consommer sur 
pletee. 

=NOuS, MiniStre d'Étai de la Principauté, 
Vu PÔrdOrmance-Loi 'à° 301' dû' 10 janvier 1941.  rriddienti 

'complétant et codifiant la législation Striles prix 
Vu l'ordonnance-LO.i .14419d4u1  . 29 	1942   modifiant l'Orlon- 

. nance-Lofte' 307 elti'10)ariVre! 	. 
Vu 

 
oïaaace1-0.1  n°:384 du 5 mai 1944 modifiant tiraon-

Mince-Le:d n° 307 du 10privier 1941 ; 
Vu l'Aride MiniSteriel ne 66-057 du 9 mars 1966 relatif 

fichage des prix dans les: établissements servant des rePaS, detrées 
ou boissons à consommer sur Place 

Vu l'Arrêté .  Ministériel n° 66-227•du'31 août 1966 fixant le elas-
srri etrit et les`marges bénéficlaire:limites des bars et 'débitS de bois- scins  

Vu l'avis du Comité des Prix 
Vls' la -délibération du Conseil de' GouverneMent en date du 

.14 janvier '19'79. 

Arrêtons 

ARTICLE PRËMIER. 
Les •établissérnerits qui servent 'des repas, denrées bu boissons à 

consommer sur place sont ténus de procéder à l'affichage des prix 
de ces repas; denrées ou boissons dans les condiitrins' prévue au 
présent arrêté. 

ART. 2. 
L'affiehage des prix dans les établissements vendant dés bois-

sons et denrées à consommer sur place consiste en l'indication, sur 
un document eXposé à la vue du public et directement lisible de la 
clientèle de la liSte établie paÉ, rubriques, des denrées offertes à la 
vente et du prix pratiqué (couvert, taxe et Service compris) pour 
chacune d'elles. 

ART. 3. 
Dans les établissements servant des repas; les menus ou cartes du 

jour doivent être affichés à l'extérieur, de manière apparente et di-
rectement lisible du public, pendant toute ladurée du service et au 
moins à partir de onze heures trente pour le déjeuner et de dix-buit 
heures pour le dîner. 

A l'intérieur deS dits établissements, des menus'ou` cartes identi 
ques à ceux qui Sot:Welches à l'extérieur doivent être mis à la dis 
position de la clientèle. 

Sont toutefOis dispensés dé cette Obligation les établissements 
' dans lesquels le consommateur peut, de sa place, lire les énoncia-
tions du menu affiché. 

ART. 4. 
DanS les établissertients4iii servent des repas à la cariés' le prix, 

toutes taxes,.couvert et service CORripriSi de chaque plat; nértiOn ou 



Arrêtons : 

ART10.1:'NW notai 
Mlle 'Marle.Madeleine>MtniWS est  atitolWê à SiSpetiser; à do-

micile, des cours partieullerS de francais,'CPaliglals ét .dartibei ,  
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boisson proposé, doit être indiqué distincte:tient sur les menus Ou 
cartes. 

Dans les établissements qui 'présentent à la clientèle un ou plu-
sieurs menusà prix fiXes, ceux-ci doivent .être Indiqués globalement, 
toutes taxes, Services 'et couvert. compris, Sur chacun deS mentis ou
cartes. En outré, mention doit tté 	faite, ditilanière eXpilelte en Ce 
qui concerne la boiSson, de son incluSiOn 6ü. hon dans le priX glôbal. 

Dans tous les'établissements servant des repas; ehactin des prix 
indiqués pour leS plats, portiOns. 'et boissons ProPoSéS, comprend 
obligatoirement, nonobstant toutes dispoSitions contraires, les ta- 
xes, le service, le couvert et toutes les prestations y afférentes. . 

Au Sens du présent article, le éôuVert edteôrte Obligatoirenient, 
outre le paiti':Peau ordinaire,• lés épices 'ou ingrédients, l'ensemble 
des produits ou articles tels que : vaisselle, verrerie, serviettes, etc... 
usuellement mis à la disposition du client à l'occasion des repas. 

ART. 5. 
Lorsque les boissons Sont servies 'à l'occasion des repas, le docu-

ment prévit .à,.l'article 2 pOur l'affichage des prix dés boissons pètIt 
être remplacé par une carte Mise à la disposition' de' la clientéle et 
contenant les mêine's indicationS que ledit document. ,  

Cette carte peut .être un doeutnent,distinct du menu ; 'elle peut 
être également inscrite dé façon direetement lisible Soit au dôs du 
menu', >sdit -e'côté-  de Celui-ci. Les prix y:  sont mentionnéS service et 
taxes Compris. 

Lorgclu'aft restaurant est exploité conjointement avec tin bar,.leS" 
prix pratiquéS pour léS boissons 'débient etre égaux datiS.leS deux 
exploitationS et au maximum corecirmes aux dispositions de l'Arrê 
té Ministériel n°: 66-227 du 31 août 1966 fixant lé diaSSement et les 
marges bénéficiaires limites des'bars erdébits de boissôns. 

ART. 6  
,,Les meatus;,  cartes, et cartes des boissons doivent êlto,eChisëoiés 

pendant un mois.et tenus à la disposition des agents du Serviee dès 
Prix et `des Enquêtes Econorniques. 

ART. 7. 
Par dérogation aux articles 2, 4 et 5 dans les restaurants de tèti 

risme classés'« Quatre Etoiles » et « Luxe » ou situéS dans des hô 
tels de tourisme .classés « Quatre Etoiles » et « LuXeïiOes doeu 
mentS affichés ou mis à la dispoSition de la clientèle doivent Com-
porter une mention relative à la nature des prix. pratiques « cou-
verts, taxé ct service compris » ou « couvert, taxe coMprise, service 
non compris ». La mention « service non compris » doit être ac-
compagnée de l'indication du pourcentage du prix à percevoir en 
sus de celui-ci pour le service. 

Mn. 8. 
Les dispositions de l'Arrêté Ministériel n° 66-057 du 9 mars 

1966 susvisé Sont abrogées. 

ART. 9. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-netif jan-

vier mil neuf cent soixante-dix-neuf 
Lé Ministre d'Étal : 

À. Seot:rr-M t,Wx. 

Arrêté_ Ministériel n° ,79-35 du 19 janvier 1979 portant 
autorisation de dispenser des cours particuliers de 
français, d'anglais et d'arabe. 

N9us, Ministre d'État de ta Principauté,.  
Vu là loi n°. 826 du 14 août 1967 sûr l'enseignement ;. 

Vu la requête, en date du 20 octobre 1978, présentée par Mile 
Marie-Madeleine MoRcos ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
17 janvier 1979, 

.ART. 2. 
M. le Conseiller de'Gouvernetrietft pour l'itwerieur est chargé de 

I'exéctition dtiprésént'Arrëté. • 	 " . 	, 
Fait à Monaco,'éti PH6tel du Gouvernement  Gouvernenient. lc dix:lieur janvier 

mil neuf cent soixante-dix-neuf. 
Le: Ministre d'Étal 

A. SnINr.Mi.u.ux. 

Arrêté Minhtériel n° 79-36 du :19jiltivier 1979 poitant 
ap'probitlioti -  d'imè:»k)atijktilifiif:aeoetée aux sta-
tuts d'une association. 

NQus, Ministre d'État dé là PriticiPatité, . 	, 
Vti la Loi n° 492 du .3 janvier 1979 réglementant les associations 

et leuraceordatit la persônrialifé eiVile, Modifiée par la Loi n°`576 
du 23Juillet 1953 ; 

Vu l'Aireté MiniStériel n°  67-99 du 1/.  avril r1967'Portanteàuidri-.  , 
sation ;et. aPprObation des StattitS'de 	l'Assmbiée SP/rittielle de 
Baitals,dé MonaCô.--»; 	• 	 • 

' VU la requète Piésehtée le 4 janViér 1979.- par ladite ASséelation 
Vu la délibétatiOn du 'Conseil de GocivêrWcinent 'en date 

du 1/ janvier 1979. 

Arrêtons : 

Ani 	Pemick 
Est approuvée la modification tic l'article 4 des e.aluts de l'As-

sociation dénommée « Assemblée Spirituelle deS Balles dé Mona-
co » adoptée par l'Assemblée Générale de ce groupement atreours 
de sa réunion du 11 décembre 1978. 

A tt I . 2. 
M. le Conseiller dé Gouvernement pour l'intérieur est Charge'de 

l'exécution du préset Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le d'x-neuf rait'vier 

mil neuf cent soixante-diX-neuf. 
Le Minisrre 

A. SAn,  r-Mi.tiux. 

Arrêté Ministériel n° 79-37 du 19 janvier 1979 relatif 
au tarif de cession des produits sanguins. 

Nous, Ministr'e d'État de ià PritieiPatté'-;  
Vu la loi n 972 du 10 juin 1975. surPtitillsâtion thérapeutique 

du,sartg, humain, de son.  plasma et de leurs dérivés, et notamment.  
l'article 9 ; 
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Vu Notre Arrêté n° 76-416 du 17 septembre 1976, modifié, rela-
tif au tarif de cession des produits Sanguins et notamment son anne-
xe; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 17 janvier 1979. 

Arrêtons ; 

AR-riet.E PittimiER 
Les sections 1 et . Z de l'annexé de Notre Artêté n° 16-416 dit 

17 septembre 1976, susvisé, sont modifiées comme suit 

Section I. 
Le tarif de cession des produits sanguins est le suivant : 
Sang total : 

• Unité adulte 	  125,30 
Unité enfant 	  71;50 
OniténOutrisson 	 46;80 

— Sang déleucocyté Qu' déPlaquetié, UA 	 137;15 
— Concentré de globules rouges, IJA 	 125,30 
— Concentré de globules rouges, yE 	  7450 
— Globules rouges lave, UA 	 . , 111» 

MajoratiOn pont qualifleatiOi4 phénôtypé » 	 36,4 
— Globules ronges congelés.(sangcôngelé), UA 	 362,00 
— Concentré de plaquettes; UA 	  76,40 

Concentré de leucocytes, UA 	  32i35 
— Plasma sec, le gramme de PrOtéines . 	. . . . . 10,30 
— Albumine, le gramme d'albumine 	, 	. . 19,20 
— Fibrinogène, je •granime de fibrinogène (PtÔtéines 
coagulable) , 	;-. , . 	. 	 .  232;00 

ImmunoglobnlineS' polYvalenteS. "pour voie itittavei- 
lieuse, le gramme d'iMinunoglObniines 	  124,40 
— immunoglobulines anti-D, le ttillilitre . 	. 34,35 
— Immonuglobulines 	 . 	. . 4I,e 
— immunoglobulines Spécifiques «rubéole »; le rtitlli 
litre....... 	 .. 	. 18;10 
--- Autres immunoglobidineS speéifiques; à l'exception 
des immunoglobulines antitétaniques et anticoquelu- 
cheuses, le millilitre 	 
- Cryoprécipité congelé, 20 millilitres , 	 
— Cryoprécipité desséché" (fraction anti-rhétnophilique 

desséchée), 20 millilitres de produit reconstitué 
— Concentré unitaire de leucocytes ou de plaquettes (20 
milliards de granulocytes viables, ou 400 milliards de 
plaquettes viables, pour un volume maximal de 60 m. 

Plasma frais congelé (JA
ml). 

 (200 Pli au minimum) . . . . 
— Fraction PPS13; 10 millilitres', . 	.... 	 
— Fraction lg GAM; le graMine d'iWnutioglobulines 	 
— Facteur V111 concentré, 10 millilitres de produit re- 
constitué 	  
-- Facteur de transfert, quantité obtenue à partir de 
6 x IO, leucocytes contenus dans un volume de 8 ± 2 
millilitres 	  
— Supplément pour fourniture d'appareil à trans- 
fusion 	  

Sectioli 2. 
Le tarif de cession des sérums teste est le suivant pat millilitre 

francs 
— Anti-A, 	anti-AB 

	
4;15 

- Anti-A , anti-D (anti-kh standard), anti-D C . . 	11;95 
(Ces tarifs sont réduits de 20 p.100 lorsque la quanti-

té de sérum contenue dans l'aMpoule est égale ou supé-
rieure à 250 Mi) 
— Anti-D+C+ E, anti-D+ F..... . . ... .. 
- Anti-C, anti-c, arttn 	s • • . • ....... • • 

	28,70 
14,35 

44,25 - Anti-K, anti Lei 	  

Les autres sérums rares sont cédés par les centres de transfusion 
sanguine à leur prix de revient. 

Les tarifs des sérums tests livrés à l'état desséché sont majorés de 
20 p. 100. 

Le tarif de cession des globules rouges tests présentée en tant 
que sang total ou sous forme d'une suspension globulaire d'une 
Concentration de 40 p. 100 est le suivant'par millilitre 

francs 
— Globules rouges tests Ai.j0,ét Rh standard 	2,00 
- Globules rôngesteSte de dépistage' 	 4 . 	. . 	4,50 

- 	

Panne! de globules rouges tests: 	, 	. . . 	. 	2,85 
-- Panne! de globules rouges tests de référence . 	10,90 

LOrsque les globilleS rouges tests sont prèsentés sous forme 
d'une suspension globulaire d'une concentration inférieure a'40 p. 
100, leur tarif de cession est calculé en multipliant le quarantième 
du tarif indiqué ci-dessus par le potireentage de leur concentration. 

ART: 2. 
Messieurs les Conseillers dé GouVerneMent pOur l'intérieur et 

Pour les Travaux Publics et Affaires Sociales sont charges de' Vexé-
cution du présent Arrêté. 

Fait a.Monact),-én l'Hôtel du Gàùverneinent, lé di*-neuf janvier 
mil neuf cent soixantedik-fieuf. 

Lé Miiitriifècliteit 
• À. SÂti, r:Mi.'ÉliX 

Arrété Ministériel n° 7939 du 19janvier:1979 relatif à 
la généralisation de l'avenant 	13 juin 19M 
à la Conventian Collective nationale de travail, le 
Muant un régime de garantie des créances de salai- 

Nous, Ministre d'État de la Piincipauté, 
Vu la Loi à° 416 du 7 jtiin 1945 sut les conventions collectiVéS de 

travail;  modifiée et complétée par les Lois n° 868 du 11 juillet 1969 
et n° 949 du 19 avril 1974 

Vu l'avis du Conseil Economique Provisoire en daté du 14 dé-
cembre 1978 ; 

Vu l'avis d'enetuête publié au « Journal de MOnaco » n 6318 
du 27 oétbbte 1918; 

Vu le rapport de M. le Directeur du Travail et des Affaires So-
ciales concernant eette enqiiête ; 

Vu la délib6a.tion du Conseil de Gouvernement en date 
du 17 janvier 1979. 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER 

Les dispositions résultant de l'avenant n° 15 du 	jiiin 1978 à la 
Convention collective nationale de travail; instituant tin .  iégimé de 
garantie des créances de salaires en cas dé règlement-judiciaire ou de 
liquidatif:in de biens, s'ont, nonobstant leur champ d'al*ilidâtidtt 
professionnel, ienduee obligatdires pour tous lés emPloYells aux-
quels sont applicabléS les procédures c'olleetiVeS dirèglement du 
pasSif en cas de cessation des paiements au sens et ait* effets de l'ar-
ticle 408 du Code de Comtnerce. 

ART:  g. 
Les dispositions du présent Arrêté ,prennent effet au 1« janvier 

1979. 

francs 

40,00 
86,40 

116,65 

1.102;00 
52,00 

297;60 
255,90 

436,90 

357,00 

4M 
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Ma. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement Pour lès Travaux Publics et 

les Affaires Sociales esteargé de Pexécution.du présent Arrêté. 
Fait à Monaco; en l'Hôtel du GouVernement, le dix-neuf janvier 

mil neuf cent soixante-dix-neuf. 
Le Ministre d'Étai 

A. SAIWT-Mtmux 

ART. 3, 
LorSque 	escabsoliiiiient'iricapàbk eXercer sine two- 

fessioit et est, én outre dans l'obligittion d'avoir recours à l'aSsistan-
ce d'une autre perSOnne pour effectuer les acte ordinaires dela vie, 
il Perçoit une indemnité dont le montant est égal à 40 go de•la pen- 
sion d'invalidité, 	 . 

Toutefois, le montant minima de Cette indemnité est pcirté à 
28.094,64 F à cotnpterdu 1 er  janvier 1919. 

Arrêté Ministériel n° 79-40 du 19 janvier 1979 portant 
revalorisation des pendons d'invalidité servies par 
la Caisse de Compensation' des Services Sbeiairx, à 
compter du lérjarivier 1979. 

Nous;  Ministre d'etat de là Principauté, 
Vu l'OrdOnnânce-Loi n° 397 du 27 septembre 1944 portant , 

création d'une Odet de Compensaiton des Services SOCiank de là 
Principauté de Monâcé ; 

Vu' l'Ordonnance Souveraine ft° 92. du 7 novembre 1949 
fiant et codifiant le.S.-OrdOntiances SétiVerairtés . 
l'Ordonnance-Loi n°:.397 du'27 septembre.194.4"-.Susvisee, modifiée  
par les. Ordonnances Souveraines 	du:13iaVril '1951 n°,928dn. 
27 févrIer,-1e4.; 	992 du 24 juillet 1954, n° 1.844 et n° 1.847 'du' 
7 août f958;.0° 2:54J du 9 juin 1961; n° 2,951 'dû 22 janvier 1963, 
n° 3.265 du :24 dèCernbre 1964;  n° 1.520 du 26 mars 1966 et 
n° 4.200 du iô jamiier 1969 

Vu l'Ordonnance Souveraine te 4.739 du 22 juin 1971.fixant le' 
régime des prestations dues aie §à1a0és, en vertu de l'Ordonnance 
Loi n° 39/ du 27 septembre 1944; en cas de Maladie, accident, ma-
ternité,; invalidité et décèS, modifiée par les Qrdonitânces Souverai- 
nes te 5.087 	janvier'191 et n° 5.952•dit9déceinbie 1976 

Vti la délibération 'du Cénseil dé Gouverne: rient du '17 janVier 
1979.  

• Airrétén's 

ARTICLI8 PiteMlmk 
Conformément aux dispositions'de'Partiele 85 de l'Ordonnance 

Souveraine 11°, 4,739 du 22 juin 1971; susvisée, les rémunératiOns à 
prendre en considération pour la détermination dtisalaire mensuel 
moyen visé à l'article 81 de ladite Ordonnance Souveraine sont révi-
sées comme suit : 

Coeffieient par lequel est-multiplié 
Années 
	

le salaire résultant des 
cotisations versées 

1964 
	

4,487 
1965 
	

4,195 
1966 
	

3,964 
1967 
	

3,755' 
1968 
	

3,411 
1969 
	

3,006 
1970 
	

2,729 
1971 
	

2,447 
1972 
	

Z206 
1973 
	

2,037 
1974 
	

1,796 

1977 
1978 

1975 
1976 

• 1,112 
1 

1,513' 
1,289 

ART. 2. 
Les pensions liquidées avec entrée étijouissanée antérieure au ler 

janvier 1979 sont: féviees â compter de cette date, en multipliant 
par le coefficient 1,065 le montant' desdites pensions tel.qu'il résul-
tait de' liaPPlicatiott des dispositions précédemment en vigueur pour 
leur liquidation ou leur revalôrisation. 

ART. 4, 
M. le Conseiller de âouvernenient pbur les Travaux Publies et 

les Affaires Sociales est chargé de l'exécution dU présent Arrêté. 
. 	 • 

Fait à Monaco; en l'Hôtel du Oàuvernement, le dix-nettf jahVier 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le Ministre d'Élat: 
A. SÀ1NtIMI.EUX. 

ARRÊTÉS IVIUNICIPAUX 

Arrêt 
. 	 . 	. 

11,441o:bai n° 79-4 	Y979 délirtrlfant 
les efhplaceihentsiésefvéS .'ii l'ajebellôn des' , i4Iflehés 
éleetôràleS 	 au Conseil aniimueal 
le dimanche 11jéveter 1979.: 

Nous, Maite de la V i lle . 	 .   
V p. la Lai n 959.4 24 julllet1974 StdnatSàniSation,éoMemaie:  

les articleSi.30 et 31 	 du -  23' févrief '1968'41.# 
leSéléetiOrWriati6iiales.èt Coinniiiitale's,",  • " 

Vu l'Arrêté' lvlinistérieln* 78-552' du 	déeernbre1978 dUtfvO- 
,ituant le collège éleCtoral; 

Ai;.ètons 

ARTICLE i'REM1ÉR. 

Les pinneaux réservés à' l'affichage 'électoral sont-placés ait( 
endroits suivants 

Place d'Arme§ 	fle 	.au droit : de la rue Suffren 
y,ffi Reond devan(l'Église Saini-dharles,- Place, des Mou lins, C;13t. 

amont - bbuleVai-d Princesse Charlotte au droit des escaliers reliant 
la rue des Iris - pont Sainte-L)évote au droit du Palais «Àrinida» -
place de la Mairie - avenue d'Ostende; en amont du Paiais des 
Côngrès - Quai rIbett r. au droit de la rue lititiéeSSe Caroline ,  
rite 	- au droit du «Panorama» - bdulevard Rainier.  III, 
an. droit de l'avenue Prince Pierre - boulevard du Jardin. Exotique 
(Square Latharék et arràt cars entrée jardin 'Èxotique) - rue Plat , 
au droit de la rue. BioVes -sqtiare :Testinonio. 

ART. 2.. 

Sur chacun de' ces emplaCernents, une surface égale est attribuée 
à chaque liste de Candidats' dans Iei'cetiilitidns suivantes 

- Panneaux portant` te n I ...Liste eActiOn• Cérittnilitale;.  
panheauX pOrtaht lé n" 2 Liste d'ùnion Pour Un itenduveau 

MonégaSii !Je., 

Les affiches électorales sont .exemptes de 't'Out visa atinni-niStratif 
préalable et de foui drciit dé timbre. 

ART. 

Tout affichage relatif aux élections,:iii8nie par:aftieheS î rtibrééS 
est interdit .en -  dehors "dé ,  ces éniplaCements 	stir 	1111:14de- 

` monts attribués à ,d'at.ttreS candldatS.;11 est,  de tudnie. ;Met ft de 
laeérer ou' de recouvrir des aeiehes éleCtOt.ales apPos'ées,  cônrcr-  
mémént à la Loi. 



Arrêtons : 

ARFICIE PRLMIIIt 

Est annulé sut le BtidgétÇôtrimunal de l'exercice 1978, un crédit 
de 20.000 frâncs àpplieable au chapitre suivant 
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Aucune affiche ne peut être apposée après zéro heure le jour 
du scrutin, 

ART. 4.. 

Toute Infraction au présent Arrête sera constatée et poursuivie . 
conformément a la Loi. 

ART. 5. 

Une ampliation du préSent Arrêté a été transmise à S.E. M. le 
Ministre d'État, en date du 3 février 1979.' 

Monaco, le 3 février 1979. 

Le d'ilai;é 
MÉDECIN. 

Arrêté affiché à la porte de.• la Mairie le Samedi 3 février 1979, 
conformément aux dispositions de l'article 30 de la Loi te 839 du 
23 février 1968 sur les élections nationales. e( cornfriutiàleS. 

Arrêté Municipal n° 79-5 du 6 février 1979' portant 
virement de crédits. 

Nous, Maire de là Ville de Monaco, 
Vu l'article 62 dè la Loi n° 959 du 24 juillet '1974 sur l'organisa 

tion communale; 
Vu le Budget Comrfinnal de l'eXereice 1978 ; 
Vu le rapport présenté Par M. le Recevear MenifélPal ; 
Vu la délibératidti du CdriSeil COrruntinal réuni en séance Oubli:- 

que, session Ordinaire, le 27 décembre 1978. 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER 
Est annulé sur le'Budget COmmunal de l'exercice 1978, un crédit 

de 52.500 francs applicable au chapitre sundant 

— Section t- Dépenses ordinaires — 
A - Administration - Services Municipaux -

Intervention publique - 
- Chapitre 1 - Dépenses de personnel - 

Article 111.120 - PrestatiOns Maladie 	 52.5013 frs 

AR r. 2. 
Est ouvert sur le Endiet Cômintinal de l'exeréice 1978, un crédit 

de 52.500 francs applicable au chapitré suivant 

— Section 1 - Dépenses orcinaires -
A - Administration - Services Ivlunicipaux -

Intervention publique - 
- Chapitre 1 - Dépenses de personnel - 

Article 111.122 — Prestations farniliales 
	

52.500 frs 

'ART. 3. 
M. le Receveur MuniciPal et M. le Chef dù Service du Mandate 

ment sont chargéS, chacun enrçe qui le côtleet'fie; de l'exéctiti6ii dù 
présent Arrêté ddnt une ampliation a été tyariSmise.a S.Ë.M. le Mi 
nistre d'État en date du 6 février 1979. 

Monaco, le '6 février 1979. 
Le Maire 

J.-L. MËDtciN. 

Arrêté Municipal n° 79-6 du 6 février 1979 portant 
virement de crédits. 

Nous; Maire de la Ville de Monaco,'  
Vu, l'article 62 de la Loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisa-

tien communale ; 
Vu lé Budget Cdtrinitnial de liexereice`1 78', 
Vu le rapport Présenté Pnr 	le ReCeVéttr'kintliCiPal ; 
Vu là délibération du Conseil Conmnittal réuni en séance 

Clue, session ordinaire, lé 27 ilééeti)bre 1978, 

Arrêtons : 

AR" ICLE PREmiEtt 
Est annulé sur le. Eitidget Cdnimunal de l'exercice 1978, un crédit 

dé 130.006 francs applIcableatt chapitre suivant : 

— Section 1 - Dépenses ordinaires 
A - Administration - Services Municipaux - 

intervention publique - 
-- Chapitre 1 Dépenses de personnel 

Article 111,110 - TraitetneniS iiiuIa rès 	, . . . . -10.000 fis 
Article 111.111 TraitétrieniS non fittilaires 	. ... 	90.600 fr8 
Article 111.120 = Prestations maladie . 	.... . 	. . 	10,000 'frs 

ART. 2. 
Est ouvert SUr le 13udgét Cdmmunal de l'eXereice1181,s tin -érédit  

de !Ji:£®0 francs applicable au chapitre suivant 

Section 1 , Dépenses 
A - AdininiStratiOri - Services MunicipatiX 

lnter ention publique 
Chapitre 1. - DéPenses de pet-sprue! 

Article 111.1.23 — Pension de retraite, éolisatiOns, 
invalidité 

Ah'. 3. 
M. le Receveur Municipal et M. le Chef du Service du Mandate-

ment sont ChàrgéS, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution au 
présent Arrêté dont prié ai-11006d a été transmise aS, a M. le Mi-
nistre d'État en date du 6 février 1979. 

Monaco, le 6 février 1979. 
Le Maire : 

MÉDEe'llq, 

Arrêté Municipal n° 79-7 du 6 février 1979 portant 
virement de crédits. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco; 
Vu l'article 62 de la Loi n° 959 du 24 juillet 1974 sut PorganiSa- 

tion communale 
Vu lé Budget Communal de l'exercice 1978 
Vu le rapport présenté par M. le Receveur Municipal 
Vu la délibération dti Conseil Colnintinal rénni en SéaneePubliL 

que, session ordinaire, le 27 ciécernbre 1918 

130.000 frs 



Le iviairé : 
MÉDE(1N. 
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— Section I - Dépenses ordinaires 
13 - Services à caractère commercial 

Chapitré 1 - Dépensée de perso 
Article 121.111 - Traitements non titulaires .... 

Alti. 2. 
Est ouveri sur le Budget Commuttal'de l'exeteice 1978, un crédit 

de 20,000 francs applicable au chapitre Suivant : 

-- Section I - DépenSes Ordinaires — 
B - Services A Caractère commercial 

— Chapitre I - Dépenses de personnel - 
Article 121.122 — Prestations familiales  	20.000 frs 

Ait]. 3. 
M. le Rèce‘eur Municipal et M: le Chef du Service du Mandate,: 

ment sont chargés, chacun en ce,  qui .le ikincerne, de . l'exécutiOn du 
présent Arrêté dont une anipliation a été' transmise à S.E.M. lé Mi-
nistre d'État en date du 6 février 1979. 

Monaco, le 6 février 1979. 

Arrêté Municipal n° 79-8 du 6 février 1979 portant 
virernent de crédits. 

Nous, Maire de la Ville de MOnacO, • 

Vu l'article 62 de' la' Ldi n°''359 u 24 juillet 1e74 sut l'Organisa-
tion cormuunale 

VU le Budget Communal de l'eXercice 191e 
Vu le rapport présenté par'W le Chef du erviCe•du Mandate-

ment ;  
Vu là délibération dij ConSell Communal réuni en séance Publi-

que, session ordinaire; le 27 décembre 1978. 

Arrêtons : 

. 	_ARTIc11,. 
Est annulé sur le Budget Cornintutal &l'exercice 1978, ut Crédit 

de 10:000 francs applicable au chapitre suivant 

— Section 1 - Dépenses ordinaires — 
A - .Administration; Serviées Municipaux 

litterventiOti publiqUe - 
-- Chapitre 2 - Dépenses de gestion, de fonctionnernent, de 

matériel. 
Article 112.212 - Frais de réceptionS, de représentation 

et divers 	 

AR I'. 2. 

Est ouvert sur le Budget Cônitnutial dejlexercice 1978, un crédit 
de 10.000 francs applicablè'au chapitre Suhdin 

- Sectidn 1 -« DépensésOrciPaireS — 
A - Adminittistrat ion'-'Serviçès Mtinicipauk - 

InterVention publique- 
— Chapitre 2 - Dépenses de gestion, de fonctionnement, de • 

't'utérin 
Article 112.276 — ConSontmation eau; gazi • 

électricité 	  

ART. 3. 
M. le Receveur Municipal et M. le Chef du Servie du Mandate-

ment sont chargés;' Outil en. Ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent Arrêté dont une ampliation a été transmise à S.E.M. le Mi-
nistre d'État en date du 6 février 1979. 

Monaco, le 6 février 1979. 
Le Maire 

J.-L. MÉpkiN. 

Arrêté Municipal n( 79-9 du 6 février 1979 portant 
virement de crédits. 

Nous, Maire de la Ville de. Monaco, 
Vu l'article 62 de la Lei n°  959 du 24 juillet 1974 sur l'organisa- 

tioncomtnunale ; . 	. 	. 
Vu lé Budget Communal de l'exercice 1978 ; 
Vu te' raPport préSenté par M. le Chef dû SerVice dti'Mandate-

ment ; 
Vu la délibération du Conseil Comfnurtal réuni en séance publi-

que, session ordinaire, le 2/"déeetnbre,1978.' 

Aidtons : 

Alttlét,4 .PROAIER 
Est annule sur le Budget COrntratrial de l'exercice 1978, uti érédit, 

de 10.060 frandapPlicableat1 chapitre suivant 

-7 Section 1 - Dépenses ordinaires --- 
B - ServiceS à Caractère commercial 

- Chapitre 2 - Dépenses de gestion, de fonctionnement; de 
matériel. 
Article 122.274 - CommisSions, rétrocessions, 

concessions.  	10.000 frs 

ART. 2. 
Est ouvert sur le Budget Communal el'exercice 1978, un crédit 

de 10.000 &alles aPplicable au chapitre suivant 

— Section 1 - Dépenses ordinaires - 
B - Services à caractère commercial 

- Chapitre 2 - Dépenses de gestion, de forictidimentent, de 
matériel. 
Article 122.276 — Cônsoinmation eau, gaz, 

électricité  	10.000 frs 

AkT 3. 
M. le Receveur MuniCiPar et M. lé Chef du Setviee du Mandate-

ment sont chargés, chacun en ee .01 le concerné, :de l'exécution du 
présent Arrêté dOnt une aMPliatiOn a été transmise à S.E.M. le Mi-
nistre d'État en date du &fel/der 1919. 

Monaco, le 6 février 197. 
L Mairé : 

).-L. MÉDECIN. 

ntiel 
. . . 	20.000 frs 

10.000 frs 
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AVIS ET COMMUNIQUÉS 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Direction de l'Action Sariitaire et.Sociale 
Garde des médecins - 1979. Permutation. 

La artie du dimanehe 18 février que devait assurer M. le Doc-
teur Michel Iluaorri, sera effectuée en ses lieu et place par Mme le 
Docteur FAilltitli-BUI.Aftb. 

En revanche, la garde du dimanche 25 février que (levait assurer 
Mine le Docteur IFÀfiRESULARD, sera effectuée en ses lieu et place 
par le Docteur Michel Pettotn. 

DÉPARTEMENT DES FINANCES 
ET DE L'ÉCONOMIE 

Direction des Services Fiscaux 

Exploitation électroniee des déclarations de taxes sur 
le chiffre d'affaires. 

A compter du ler janvier 1979 les déclarations de taxes sur le 
chiffre d'affaires font' l'erbjet d'uneexploitatiôrt électronique qui 
nécessitéi d'unepart, la création dé nOnVeauXIMpriMéS de clèclara-
tion et, d'autre part,. l'institution d'Uri échéancier' des datès Ihnités 
de dépôt dé déclaration et de paiement dé l'Impôt. 

I, - Les nouveaux imprimés de déclaration sont adressés auto- 
matiquement .aux redevables; de 	ehaqùe'rficiis (ou tfirriéStré) 
en double exemplaire dont l'Un est' à déPoser auprès de la recette des 
taxes. Ils comportent, Imprimés par l'ordinateur, l'identification de 
l'entreprise, le régime d'irfipôsition sous lequel elle est enregistrée et 
l'indication de la période (mois ou trimestre) faisant l'objet Je la 
déclaration. 

Les nouveaux imprimés doivent être seuls utilisés à partir du 
ler février 1979. 

11. - Les dates limites de dépôt de déclaration et de paiement de 
l'impôt sont fixés.: 
— au 25 de chaque mois pont.  les opérations réalisées par les Socié-

tés au cours du mois précédent 
— au 14 de chaque mois pour les opérations réalisées au cours du 

mois précédent par les entreprises individuelles dont le nom pa-
tronymique de l'exploitant commence par A. B. C. D. E. F. 
G. H. , 
au 20 de chaque mois pour les opérations réalisées, au cours du 
mois précédent-par les entreprises individuelles dont le nom pa-
tronymique de l'exploitant commence pari I, K, L. M. N. O. 
P Q. R. S.• T. U. V. 'W. X. Y, Z. 
Cette date l'Inné figure sur la déclaration préimprimée. 

* * 

L attention des chefs d'entreprise est particulièrement appelée 
sur les reconfinandations figurant sui la prernière page de l'imprimé  

et la direction des services fiscaux les remercie à l'avance de bien 
vouloir les observer. Lé cas échéant, cette directimi (57, rue Grimal 
di, tél. 30.26.85) est à leur disposition pour lent fournir les rensei-
gnements complémentaires qu'ils sôuhaltent obtenir, 

Direction dé l'Habitat - Service du Logement 

Locaux vacants 

Les prioritaires sont informés de la vacance deS deux apparte- 
ments ci-après : 

22, avenue Prinde Pierre - 3 pièces, cuisine, 
20, rue des Gérai:in-1ms, 2 piétés, cuisine, salle d'eau. 
Le délai d'affichage expirèle 17 février 1979. 

INFORMATIONS.  

La semaine eh Principauté. 

Le .19è Festival international *télévision. 
Le vendredi 16 février, à 20 h. 30, au centre dé,  congrès audit°- 

riumi  ,séance inaugurale, sous là haute présidente de S.A.S. le Prin 
ce, suivie dé la projection du filin de là CBS; Th'è Shiriey Mac Laine 
Special, rose d'or de MOrltrètlk 1918 

le samedi 11, à 20 h. 30, au centre de congréiauditkititn, finale 
de l'émiision d'Antenne 2, des Chiffres et des Mitres.; 

le dimanche 18, â 19 h. 30, au Monte Carlô tpôtting-club, soirée 
organisée pat la. Télévision EsPaeole'(SPeetaele, défilé'de nx›de, 
buffet), 

A l'opéra de Monte-Carlo 
le samedi 17, à 20 h. 30, salle Garnier, première des trois réPrè-

Sentatiems de Samson et Dalila, de Camille Saint-Saens .(1), avec 
Vjorica Cortez, Guy Chauvet, Robert Massard, Gérard Serkoyan et 
Jean Brtin. Directionmusleale, Paul Ethuin ; mise en scene, Jac-
ques Karpo ; chef des choeurs, Paul Jamin. 

Au centre de congrès-auditorium de Monte Carfo 
le lundi 12, à 21 heures, Théâtre noir de Prague. 

Hommage du Pen Club d Marcel Pagnol 
le mercredi 14, à 15 heure et 21 heures, au cinéma Le Sporting, 

projection exceptionnelle de Manon des sources ; 
le samedi 17, 
à 10 h. 30, à l'église Salin-Charles, messe ab mémoire de Mar-

cel Pagnol, sous la présidence de-S. Exc. Mgr Edmond Ab*, 
éVeque de Monaco; Après PEVangile; lecture, par Mgr Norbert Cal-
rnels, Abbé général dés Prémontrés, du sermor de Manôn des sour-
ces ; à l'issue de cette cérémonie, le Pen Club de Monaco fera dépo-
ser une gerbé devant la stèle du square Marcel Pagnol, place des 
Moulins 

à 11 heures, au musée océanographique; dans'le Cycle des codé-
rences de la Fondation Prince Pierre de Monaco;  Mgr Calmels, qui 
fut l'ami et le confident de Marcel Pagnol, évoquera' ses rencontres 
avec l'illustre écrivàie. 

(1) Les deux antres représentations atirônt lien le mercredi 21, à 
20 h. 30 et le dimanche 25, a 15 heures; 
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Les conférences ' 
A la Fondation Prince Pierre de Monaco 
CP heures, musée océanographique) 

le jeudi 15, connaissance des pays, projection de films sur la 
Suisse ; 

le samedi 17, mes rencontres avec Marcel Pagnol, par Mgr Nor- 
bert CalmelS ; 

au cinéma le sporting 
le dimanche 18, à 10 h; 15, connaissance du monde, les kurdes, 

récit et film d'Emmanuel Braquet. 

Les projections de films au musée océanographique 
jusqu'au mardi 13 inclus, l'énigme du Britannic ; 
à partir du mercredi 14, le butin de Pergame sauvé des eaux.  

Les expositions 
Dans l'atrium du casino ,100 (Ms d'histoire de la salle Garnier ; 
à la galerie Le Point, 1, avenue de Grande Bretagne; les sculptu-

res de Pets de &Métis; tÔtisléS jouit de 10 heures a: midi et de 15 h. 
30 à 19 h. 30, sauf dimanche et lundi, jusqu'au 3 mars prochain. 

Au cabaret du casino 
tous les soirs (sauf lé mardi) 'liner dansant à 21 heures 
le spectacle à 22 h. 45 
jusqu'au jeudi 15 inclus, bey Loren ét lé duo Barocco ; 
à partir du vendredi 16,Saiena Jones et Lilly Yokoi 
en permanenee, 
les Monte-éeci deincers;:Aimé Pardi' et son .grand ércheStre; 

avec Minôuehe'13atélli et leSyotingseeie incôporated. 

Munich à MonteCarip.., . . 
précisément;: au samedi'17 au dimanche 25, au café 

de,Paris, tranSforiné4 tous lés soirs, de 17 à 21:heures, en taverne 
bavaroise. Apéritifs; dîners et soupers en musique avec l'orchestre 
G. trauner. 

Les sports 	. 
le dimanche 18, 
au Monte-Carlo golf-club, coupe Pissarello-modal (18 trous) ; 
à 15 heures, au stade LOuis 11, Monaco-Saint.:Etienne, en ehatn-

pionnat de France de foôtball. 

* * 

L'inauguration du centre de congrès-auditorium 
de Motite-Carto. 

A monument exceptionnel, inauguration fastueuse 1 
Jamais, én effet, 'une cérémonie de ce genre ne fut si réussie dans 

ses moindres détails, ni si grandiose dans l'harmonieuse précision 
de son. déroulement. 

Samedi 3 février. 
A 20 h: 20, les'quelque 1.000 invités venus du Monde entier (di-

recteurs d'agence de voyages, organisateurs de congres, journalis-
tes, etc.) ont Citais, comme,le souhaitaient les organisateurs, gagné 
leurs places dans le vaste auditoriurn où s'allient, sans, hiatus, les 
enchevêtrements tubulaires d'un plafond d'usine futuriste (tedimi-
que, bien sûr, oblige I) à la somptuosité d'une décôtation dont les 
servitudeS fonctionnelles font preuve, toutefois, d'un goût absolu-
ment parfait 

Cette salle, polyvalente; destinée, aussi bien, aux séances Pléniè-
res des congrès qu'a des concerts, eXpositions, spectacles de variétés  

ou projectiOn de films, dispose d'une acOustique parfaite. Nous 
nous én rendrons compte tout à l'heure I 

En attendant, confortablement installés dans des fatiteuilS épou-
sant, à merveille, nos diverses morphologies, nous Suivons, sur 
un écran de télévision installé derrière la scène (et par la voix de 
Jacques Sallebert);* les Péripéties de la cérétbOnie'd'ifiattgtiratiOn qui 
se situent dans lé hall d'entrée, 

Entourant S.E. M. André Saint.Mlettx, ministre d'Etat, le Plus 
hautes perSonnalités de l'administration princière, le président du 
conseil national; le maire de Monaco, les aéchiteetes, attendent 
ILAA.SS. le Prince et la Princesse. 

20 h.,•30, M. Louis Blahchi, directeur du service du tourisme et 
des Congrès, accueille LL.AA SS. le Prince et la Princesse... là Prin-
cesse en robe de mousseline de laine blanc crétine, ornée, sur le de 
valu, de broderies multicolores, col il-tentant, grandes mancheS ra 

Notre SouVerain dévoile la plaque ConnnémoratiVe. S.A.S.la . 
Princesse coupe le ruban syttibolique et- reçoit une gerbe de fleurs 
des mains d'une ravissante fillettes, -'apparemment très détendue 
malgré la solennité de cet instant 

1_,L.AA.SS. le Prince et' la Prindesse sont accompagnés , de 
S.A.S. là Princesse Antoinette, de S:/!>..S.,  Princesse Caroline, de 
S.A.S. la. Prineesse Stéphanie et de111.' 	 ';de MMe 
Georges Pompidou; de l'anCieii Mtni5trë du gouvernement de la Ré- 
publique Française et.  Mrité "MM Betteneoutt, de Miné Louis sial- • 
lico, de M. GilberrParis, directeur di] centre national d'art ci de 
culture Georges Pônipidou, du capitaitie deftegate Guy Gervais,de 
Lafond, aidè de canin de S.A.S. ie Pl'itiCeet du Marquis.  Livio Ftüf 
fo di Scaletta, gentilhôffirne dé la Maison Souveraine. 

S.B; 	André'` Saint-Mieux -s'adreSse ' en `ces' -termes 
LL.AA.SS. le Prince et la érinèesSe: 

« MOnseigneur, 
Madatine, 
Cent ans Séparera l'inauguration de l'Opéra; illustre' Monet 

règnedtl•PilnçeÇharles 	et éelled'aujottrd*.lini,- la•Volbute 
`dû créateur dé Moùter,Carlerépond'aitisi,'MénSeignear, a un siècle 
de distanee, celle de VOtre Altesse d'asSurer, hier dans leS qûartierS 
du tarvottô et du. Portier, aujottrd'hui en ce Complexe dés SPélu7 
gués au Cefitre'dticitielliblis nous 	et demain à Fontvieille, 
le déVeloPpeniètit continu de la Pritieipaut, 

u De cette volonté le choix même fait .pOur Cet auditOriurn, c'eSt-
à-dire sa vocation pôlyvalente, porté témoignage. En Méme temps 
qu'un cadre privilégie pour-les concerts, et pour certains spectacles; 
c'est aussi le coeur d'un centre de congrès 'moderne et attrayant., et 
qui donne maintenant toutes ses chances à une industrie hôtelière 
&int la capacité s'est accrue de 50 oh depuis 19/2.- Ainsi en ces 
temps diffielleS cet ensemble vient-il matérialiser et conforter notre 
espérance de Maintenir une croissance econonnique qui a vu en 5 ans 
une augmentation de 11 % du nombre des éinplois. 

« Aux artisans de sa construction leS architectes GinSberg, 
Weisskamp, Mathieu, Jean et José 'NOtari, l'équipe de Manerà, 
l'entreprise Riehelmi et ses sous-traitants, M. Menzel' à qui nous de-
vons la finition acoustique de là grande salle, aux Services des Tra-
vaux Publics qui en ont suivi et contrôlé la réalisation, vont nos 
compliments et notre gratitude. 

« Dans un instant, sous la baguette du Maître . Paul Paray que 
plus d'un den:ni-siècle de directiéri musicale associe à'Mônaco, et 
sous l'archet de Vehudi Menuhin, avec l'Orchestre national de 
l'Opéra; c'est. bien la magie de la musique qui va nouer de lien entre 
le geste du Prince Charles Ill et, colu. du Prince Rainier III.,Que 
dans le rêvé où elle nous Condnira revive le souvenir des Cottiposi-
teurs qui animèrent' de leurs créatiéni opéras et concerts à la salle 
Garnier, que revive aussi. dans la,méledie de RaVel 'et de Lalo, cette 
féerie que furent leS ballets de Diaghilev, pour que chacun des bm-
nies et des femmes préseiltS ici ce soir perçoive; à travers ce siècle 
d'histoire, un peu de l'âMede Monte-Carlo. » 

Après PallOcutiint du Ministre d'État,SA.S:le Prince:remet la 
croix.  d'officier de l'Ordre de Saint-CharieS aux architeeteS:Jéan 

à
. 
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Ginsberg et Herbert Weisskam ainsi qu'a l'ingénieur acoustiscien 
Meltzer. 

...Et c'est 'sur cette dernière irnage que s'achève la projection, 
en direct, de la cérémonie d'inauguration. 

21 heures. LL.AA.SS, le Prince et la Princesse pénètrent dans 
l'auditorium salués par l'Hymne Monégasque. 

Paul Paray.., 93 ans paraît-ii.,. mais la jeunesse n'a pas d'âge... 
est au pupitre. 

Après l'Hymne atiX envolées joyeuses, l'ouverture du Roi d'Ys, 
du tendre E.dottard Lalo, nous permet d'appréeier le jeu, subtil par-
fois au paroxysme, de Lane Anderson, violoricelle solo de notre 
orchestre national. 

Puis, Yehudi Menuhin, Plus passionné, m'a-t-ir semblé, que le 
Menuhin chemin de lumière, du film, à plus d'un titré épique, de 
François Reicherbach, dirige et interPrete, le 2' concerto pour vio-
lon, en mi majeur, de Jean Sébastien Bach. 

Il dirige ensuite, en chef d'orchestre à part entière, 'la lre 
symphonie en ut Majeur, de Georges Bizet, une oeuvre de jeunesse, 
ensoleillée, désinvolte... et souvent monotone dans ses redites in-
cantatoires. 

Après l'entracte, la deuxième partie du concert nous fait d'em-
blée atteindre lesorinnets avec le céncerto Pour violon en Mi mi.: 
neur, de Félix MendelsSôhn. 

Dès les premières notes, l'enchantement commence. Ce conter- 
ta, c'est (Cane la beauté du monde; et, plus eneore... comment te di-
re par de simples mots q... la paix de l'âme retrouvée, la certitude. 
que le bonheur, à l'état pur, existe,. COminunion totale entre ,  l'or.- 
chestre que Paul" Paray entraîne d'iin geste à peine ébauché, où d'un 
simple sourire, et Yehudi Menuhin, le poète, le messager des 
Dieux 

Le public ne s'y trompe pas:  Après aVoir écouté; tendit-  parfois à 
l'extrême, ces paies'en'sônt parmi la plus belles de la musique de 
tous les temps, son ovation, interininAble, fut, Véritablernent, l'ex,  
pression de. sa profonde, reeptinalssance-,;.nne• sorte 	chaleureuX 
merci à Paul Parayet  A Yelititdi'Mennhin; tous deux rayonnants de 
joie... et la"concrétisant imr'une fraternelle accOlade: 

Pour terminer, le bolérO, de Maurice Ravel'. Pàtil Paray et le 4rt-
1/Dna! en ont ciselé; avec tendresse, l'obsédant crescendo. J'en suis 
encore, 8 jours pltiS tard, pluS que fasciné.: envouté 

A l'issue dn concert, l'asSiStance eu droit, et fit honneur, aux 
buffets dresséS donS les dives foyers. Jilsqué- tard dans lanttiC 
sabla le champagne à la prcispérité dtt centre dé congrès auditorium 
de Monte-Carlo qui vient « matérialiser et confronter.» comme 
l'avait déclaré le Ministre d'Etat dans son discourS inaugural, 
« notre espérance de maintenir fine croissance écotiômique gni à vu 
en 5 ans une augmentation 'de 1 I cr/o du riciribre des emplois ». 

Quel chef de gouvernement pourrait en dire autant ! 

Parmi les très nombreuses perSonnalitéS. dYant pris Part à l'inatt-
guration du centre de ëongrès auditbriUm dé lvIcinte-Carlo i  je citerai 
(en plus, évidemment, de celles déjà mentionnées) 

S. Exc. Mgr " Edmond Abelé, EvêqUe de Monaco ; le Président 
du Conseil National et ,Mrne Jean-Charles Rey ; le, PréSidént du 
Conseil d'État et MmeLôuiS RoMan le Ministre Plénijiôtentiai-
re, Consul générai de France, doyen du corps conSulaire et Mme 
François Giraudon ; S.E, 	 MiniStre pléni 
potentiaire, chef du protocole ; le Conseille? de gouvernement pOur 
l'intérieur et Mrne'rylidhel'lieStitet`; le COnSeiller de'gâtiVernernent 
pour les travaux publics et les affaireS sociales set Mmc Raoul 
Biancheri ; le Conseiller de gouvernement honoraire et Mine Robert 
Sanmori . ; le Maire de MOnaco et Mme Jean-LOuiS Médecin "; le Vi-
ce-Président - dti conseil, national et 'Mme Max Principale le Con 
trôleur général des dépenses et Mme Louis Caravel ; le Conseiller 
technique du gonVernement, membre de I'InStititt et Mme Gabriel 
011ivier ; le Conseiller du cabinet dé S.A.S, le Prince et Mme Ro-
bert Campana le COlônerChambellan de S.A.S. k Prince et Mme 
Pierre Hoepffner ; le Secrétaire général du cabinet de: S.A.S. "le 

Après la séance inangurale du.iindredl16 février, la ptolee'tion 
des Prégr'amMes drarnatiques, èôftitilëike`tà le Saitiedi':17"p6Ur Se 
prolonger jusqu'au Vendredi' 23, la projection de;"étôgfaiiiiiFes 
d'actualité étant prévue, en parallèle, à partir dit; Mercredi 1"; 

Une quarantaine d'organismes, natlôrtaint•OtilirilieS,. ont Confir-
mé leur inscription. lis représentent 28 paYs - : Algérie, Aklernagne, 
Atitriche, Belgique, Btilgarié; Canada, Datteniark, Espagne, Etats-
Unis,'Finlande,--France, Grafide gretagne, °tète, Hongrie, lrlande, 
'stade .1rhile, itàPonNOttvélle Zélarldé„ PakiStan," PayS. ÉaS, Polo 
gne).  Portugal, République' Dominicaine, SuiSse, Tchécoslovaquie, 
tilkSS et Yoùgoslayie, 1 	 ' 

Deux autres pays, le Luxembourg et la Suède, déléguerdrit un 
observateur. 

Le jury' chargé d'attribner les 'nyiiiphés (Vôfr prittr les efreiletti 
gués.  est composé de mmi, ciàtidè'134trita,,ïéalisàteur(Fràfiê0.; 
Anatoli Bdlgarev, chargé de§ ProductionS-  à là TV Soviétique ; An 
tônin Dvorak, rédacteur en chef des programmes dramatiques à: la 
TV tchécoslovaque ;',John FOrsytne, comédien (ËtntS:UniS)';› Mile 
Joanna Lannley, comédienne (Grande Bretagne) ; MM. Lcocadio 
Machado, chef du service dramatique 'à la TV espagnole et Peter 
Sehuize-Ràhr, directeur du département des programthes dramati-
ques à la Sud-West funk (Allemagne). 

Les 2 nymphes d'or destinées aux prOgrammes d'actualité-seront 
a:tribuées par un Jury réunissant les reptéSentants des organismes 
contourrant dans cette catégorie. 

Les 4 priX spéciaux dit feStival seront dédernés par des.jtirys par-
ticuliers 

Prbc de l'association mondiale des aMis de l'enfance 
Prix Cino del Duca 
Prix Vitda 
Prix de la critique internationale 

De son côté, le Loews Monte-Carlo aCcueillera, également du 16 
au 24 ,février, les rencontres internationales pour les programmes de 
ùléViSion et le marché intérnati041 dti cinéma kbui;la téléyiSiof, • 

Lés organisfueS participant PréSenteront leurs progratarnedanS 
7e) salons de visionnage, chacun équipé d'Un recepteur dé télévision 
el d'un lectenr de cassette, ce qui permettra 'aux 14g acheteurs, ve-
nus de 41 pays, de ehoiSir,,dans leS Meilleures conditions, lés pro-
ductions qui lès intéressent, 

Prince et Mme Raymond Biancheri ; Mme Guy GerVels de La-
fond ; Mine Louis Aureglia, dame d'honneur de S.A.S. la Princes-
se ; Mmes José et Jean Notari ; le.E'réSident du conseil économique 
provisoire et Mine René Clerissi ; lé Pi'iticè Louis de POligriac, pré-
sident du conseil d'administration de là SEN:: le Directeur général 
de la SBM et Mme Bernard F. Combernale ; M. Michel  
président-directiur générai de Nice-Matin ; le Directeur délégué de 
Radio Monte-Carlo etsMtne Antoine Schwarz ; M. Tibor Katôna, 
directeur de l'orchestre national de l'opéra de Monte-Calo ; le di-
recteur adjoint de l'orchestre national de l'opéra de Monte-Carlo et.  
Mme René Croési, etc. 

* * 

Le 19e festival international de télévision deMonte- 
Carlo au centre de congrès-auditoritim de Monte-
Carlo. 



Pour extrait certifié confôrtne, 
Monaco, le 31 janvier. 1979. 

Le Greffier en Chef 
J. AitrvnirA. 
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Ventes aux enchères au sporting d'hiver 

Organisées par Sotheby, en association avec la SAM, plusieurs 
ventes aux etchèrès se dérouleront les dimanche II et lundi 12 fé-
vrier au sporting d'hiver. 

Le dimanche 11, à 15 h. 30, dessins et gravures de maitreS an-
ciens, essentiellement, du 18e siècle : Lonis-NieholaS van 131aten-
berghe et son fils HenrPJoseph ; F:ragonard, Gabriel de Saint-
Aubin, Jean-Étienne Liotard et Cochin. 

Le dimanehe 11; à 21 ri. 30 et le [Und' 12, à 10 h, 30, ameuble-
ment français et objets d'art. Part ni les meubles de provenance ro 
yale, je citerai, un bureau LoUis XVI eri acajou, de Jean-Henri Rie-
sener inscrit à l'inventaire du Mobilier de la Couronne et un devant 
de cheminée de même époque exécuté pour la Comtesse de Proven-
ce, à Versailles. A noter, également, différentes pièces de la célèbre 
collection flochschild; d'époques Régence et Louis XVI, des pen-
dules, dès porcelaines d'Extrême Orient, des tapisSeries (d'Aubus-
son, nôtamitent) dés" tapis (parmi lesquels aine Savonnerie du début 
de l'époque'LouiS XIV). 

Le lundi 12, à 15 h, 30 et 21 h 30, objets d'art d'Extrême Orient 
(jades, Céramiques, tapis, cté.), prévenant, pour la vocation de 
Papres-midi, du château de Thoiry et de la colleCtion HochschIld. 
La vacatibn dtt:sbir aura:POur pièces Vedettes:une paire d'éléPhants 
en eeinàll cloküntré, une paiié de'pannéànx en' laque intpérial eine-
bar, une paire de vases en jade veiné de lavande 

* * 

Les 'chatnplonnate internatiônatix de tennis de'A1 ônté7  
Carlo 

Péur ces championnats -- qui se disputeront du 5 an 15 avril 
sous le nom de Monte4Carlo Cartier Open — les joueurs les PluS 
prestigieux du monde ont d'ores et déjà Confirmé leur aeCordil 
s'agit;. entre Mitres', dé njOrn Borg, Vilas; Nastase, Gerulaitis, Ra 
mirez ,  Fleming Plbak, Panatta et Barazzutti. 

* * 

Le train bleu 

Dans le cadre du mois dit mimer', le célèbre buffet de la gare de 
Lyon, à Paris — l'un des meilleurs restaurants **** de la capitale 
française — présente, jusqu'au 28 février, les plats de la cuisine mo-
négasque. 

Gourmandé et sympathique initiative au succès' de laquelle là 
Principauté collabore par l'entremise de l'hôtel de Paris. 

Ph. F. 

INSERTIONS LÉGALES Er ANNONCES 

GREFFE GENERAL 

Du Greffe du Tribunal de Commerce de Nice nous 
parvient leiexte suivant, avec' prière d'insérer 

Suivant jugement en date du; 26,jàfiVier 1979, ren-
du sur dépôt de bilan, le Tribudàlï Prononcé le règle-
ment judiciaire de BOITEUX Philippe Lonis-CharleS, 
demeurant à Monaco, 31, boulevard du Jardin 'Exoti-
que, associé de la SNC H. BOITEUX et Cie, 

a fixé provisoirement la date de cessation des paie-
ments du 25 janvier 1979, 

a nommé Juge commissaire Henri-Jean Dettwei-
ler, l'un de ses membres et comme syndic Jean-Claude 
de Roaldes, 7, rue Delille, Nice, 

et ordonné l'apposition des scellés partout où be-
soin sera. 

A Nice, le 26 janvier 1979. 
Le Greffier : 
Ch. COTTIN. 

. 
D'un'jugêrnent de défaut 'rendu' pat le Tribunal de 

Premiereinstance de la Principauté de MCMdèiY, le 8 
juillet 1976, enregistré 

Entre le dame Terry PETHARD, demeurant' à 
Monaco, Le Bahia, 39, avenue Princesse Grâce ; 

Et le sieur' Peter VAN SLINGERLAND, demeu 
rant au Bahia, 19, avenue Princesse Grue et égale-
ment P..0. Box 2565 SarasoSta - Florida 33578 
U.S.A. 

Il a été littéralement extrait ce qui suit : 
Statuant par défaut faute de comparaltre à l'en-

contre de Peter VAN SLINGERLAND, accueille da-
mé Terri PETHARD en sa demande ; prononce le di-
vorce entre les époux VAN SLINGERLAND -
PETHARD aux torts exclusifs du.mari ; 

Fixe les effets de la réSidence' séparée au 4 février 
1976». .  

Pour extrait certifié conforme, 
Délivré en exécutiôn de 	18"de l'Ordonnati . 

ce SouVeraine du 1 juillet 1907. 
Monaco, le 29 janvier 1979. 

Le Greffier en Chef, 
J AtimiTA, 



Par jugement en date de ce,  jour le Tribunal de 
Première Instance a " converti etc liquidation de biens le 
règlement judiciaire de l'entreprise J. HENNÉBERT 
prononcé par jugement du 3 novembre 1977 et ce, 
avec tous les effets de droit. 

Pour extrait certifié confOirtne, délivré en applica-
tion dé l'article 415 du Code de Commerce. 

Monaco, Ir 1 et" février 1979. 
Le Greffier en chef. 

J. ARMITA. 

Par jugefitent en date de ce jour, le Tribunal de 
Première Instance de la Principatité de Monaco a eon-
verti en liquidâtion de biens le règlement judiciaire de 
la société anonyme monégasque « IMPRIMERIE 
MONEGASQUE » prononcé par jugement du 13 juin 
'1978, et ce, aiiec touS'IeS effets'de drôit. _ 

Pour extrait Certifié eonfornie, délivré en applica 
tion de l'article 415 du Code,de conimerce. 

Monaco, le 1 er février 1979. 
Le Greffier en Chef 

J . ARMITA. 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur.en.Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando' de Castro - Monaco 

CESSION DE DROIT AU BAIL 
Première Insertion 

Aux ternies d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 25 Janvier 1919,M...Paulus BOOSTEN, enseignant, 
detfietiiant ri° 13, chemin Pouah dou Mâgisttà, La 
Unité, a cédé à Mme Marie VAIRA, épouse de M. 
Gérard DENIS, derneprant place du Commandant 
Raynal, à Beausoleil,; le .droit 'au. bail des 'locaux 
situes au rez-de:-châussée de l'ithrneuble n° 	rue 
Mati, à Moraeô-Condantine. 

,Oppositicin,.S'ily à heu, au siège du fonds dans leS 
dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 9 févriet• 1979; 
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Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge Commissaire, désigné par jugement du 24 octo-
bre 1978 à la cessation des paiements du sieur LESEN-
NE, gérant libre des fonds de commerce CHEZ SEP-
TIME, LE MATOUTOU et le BISTROT D'RO 
BERT, a autorisé le syndic à faite procéder à la vente 
aux enchères publiques"du véhicule Leyland Irinocenti 
MC M 603, et à reverser sur le montant de cette vente 
la somme de 6.074 Ers 40 ets à la Banque Industrielle 
de Monaco, créancière gagiste ; 

Monaco, le 31 janvier 1979. 
Le Greffier en Chef : 

J. ARMITA. 

Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge Commissaire à,la cessation des .paiernents de la 
SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE MONÉGASQUE DE 
TRICOTAGE a autorisé le syndic à faiie procéder à la 
vente aux enchères publiques du véhicule Peugeot 504 
Coupe Injection, année 1978 sur la mise à prix • de 
47.500 frs, avec faculté de baisse de mise à pdx, et à 
reverser sur le montant de cette Vente, le total de la 
créance privilégiée de la Socité DICO, créancière ga 
giste. 

Monaco le 31 janvier 1979 
Le Greffier en Chef 

J. ARMITÀ. 

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
Première Instance a constaté la cessation >des paie-
ments de Alfred CANCELLONI, domicilié immeuble 
Hersilia, 33, rue du Portier à Monaco, exerçant le 
commerce notamment sous l'enseigne « AGENCE 
SAINT JAMES », 5, avenue Princesse Alice à Monte-
Carlo, avec toutes conséquences de droit, fixé prcWi-
soirement au 8 août 1978 là date de cessation des paie-
ments ordonné l'apposition des scellés partout où be-
soin sera sauf si le syndic est en mesure de faire immé-
diatement inventaire, désigné Monsieur J. Ph. Huer-
tas, premier juge au siège, en qualité de juge commis-
saire et Monsieur Orecclnia Roger, expert-comptable à 
Monaco, en qualité de syndic. 

Pour extrait certifié conforme, délivré en applica-
tion de l'article 415 du Code de Commerce. 

Monaco, le ler février 1979. 
Le Greffier en. Chef 

J. ARMITA. 
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Étude de M" Jean-Charles REY 
Docte at' dn Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

• CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 
Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 28 nOvembre 1978, 
par le notaire soussigné, M' Marie-Josèphe ROSSO, 
épouse de M. Henri BOURGEAUX, demeurant Il 18, 
rue de Millo, à Mctitaco,,a concédé én gérance libre 
à M"' Marguerite-Adèle PERUS, Vve de M. Émile 
FR.ULEUX, demeurant n 18, rue de Millo, à Mônaco, 
à compter du 7 octobre 1978; un fonds de commerce 
de bat restaurant, connu sous le norh de « LA CIGALE», 
exploité te 18, rue de Millo, a Monaco-:Condahnine. 

Un cautionnement de 1-101r MILLE FRANCS a 
été prévu audit acte. 

Oppositions, s'il y a lieu, eh l'Ettkle du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la detikième-itisertion. 

Monaco, le 9 février 1979. 

Signé : J.-C. RÈv. 

Étitde 	JeatiCharleS REY 
• Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel gellarido de Castro Monaco 

CESSION DE DROIT AU BAIL 
Première Insertion 

Aux terme§ d'Un acte `reçu Par le notaire Soussi-
gné, les 16 et 19 janvier 1979, la société' andnyine 
monégasque « MUROGE» au capital de '100.000 francs 
et siège social n° 9, rue Grimaldi, ' à Mônaco, a Cédé 
à M. Pierre I3REZZO, cOnhaterçant, demeurant h° 3, 
rue Baron Sainte 'Suzanne, à Wihaeo, le droit au 
bail d'un local 'situé 9, rue' Grimaldi,-  à Monaco. 

Oppositions, s'il y a- Iiéu, en l'Étude du 'notaire 
soussigné, dans les dixIdurs de la deuxième insertion. 

Môrtaco, le 9 février 1979. 

• Signé : J.-C. REY, 

CESSATION DE. LOCATION-GÉRANCE 
Première InSerlion 

Le contrat de gérance libre consenti le 1" janvier 
1978 ,à M. Yves BATAILLE, demeurant à Monacc-
Cap d'Ail; par la Société Shell Française, dont le 
siège social est à 75008 Paris - 29, rue de Berri, pour 
la station service qu'elle possède à Monaco - 3, bou 
levard Charles III, par acte sous seing privé en 'date 
à Rogne du 29 décembre 1977, enregistré à Monaco, 
le 9 janvier 1978, a pris fin le 31 janvier 1979. 

Monaco, le 9 février 1979. 

• Etude de Me Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

2, boulevard dès Moulins - Monte-Carlo 

RENOUVELLEMENT .DE GERANCE URÉE • . 
• Première InsertiOn • 

Suivant acte reçu par M"Aureglia, notaire soussi-
gné, le 29 novembre 1978, la « S.A.M. COIFFURE 
NOUVELLE », siège à Monaco, 17, bd Charles 111, a 
consenti .à Mrne NEGRI née CHAUDEAU, denten-

' rant à Monaco, 16, rue Ptati, la gérance libre d'un 
fonds de commerce de coiffure pouf dames, exploité a 
Monaco. 270c1 Charles 1-11, pour une durée d'une an-
née à compter du l er  décembre 1978 ; ledit contrat 
étant en renouvellement de celui consenti aux terme; 
d'un acte reçu par le notaire soussigné, le 17 octobre 
1977, venu à expiration le 30 novembre 1978. 

Le cautionnement a été fixé à la somme de cinq 
mille francs. 

Oppositions s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 9 février 1979. 
Signé : P.-L. AuREOLIA. 

Étude de Me Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

2, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

GÉRANCE DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 21 no-
vembre 1978; Mme Jacqueline DOTTA née DEL 
COURT, demeurant à Monaco, 2, boulevard de 13el-
gigue, a donné en gérance libre, pour une durée d'un 
an à compter du ler  décembre 1978, à Mme Noélie 
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BLANCHY, concierge, Vve ERATOSTENE, demeu-
rant à Monaco, 4, avenue Pasteur, un fonds de com-
merce de restaurant-bar, exploité à Monte-Carlo, 1, 
rue des Roses, connu sous le nom de « LE BISTROT 
D' ROBERT ». 

11 a été versé une somme de 20.000 F, à titre de 
cautionnement. 

Oppositions, s'il, y a lieu, en l'Étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 9 février 1979. 
Signé . P.-L. AUREGLIA. 

Étude de Me  Louis-Constant CROVE170 
Docteur en droit - Notaire 

26, Avenue de la Costa - Monte-Carlo 

CONTRAT DE GÉRANCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me  Louis-Constant Crovet-
to, notaire à Monaco, le 26 septembre 1978, Monsieur 
et Madame Amédé COSTA, demeurant à Monte 
Carlo, 17, rue des Roses, ont donné en gérance libre à 
Monsieur Lucien CALVAT, Boulangerpâtissier, de-
meurant à Monte-Carlo, 1, rue des Lilas, un fonds de 
commerce de vente de pain, confiserie, ,pâtisserie, gla-
ce, exploité à Monte-Carlo, 17, boulevard Princesse 
Charlotte, pour une durée de une année à compter du 
ler octobre 1978. 

Le contrat prévoit le versement d'un cautionne-
ment de trente mille francs. 

Monsieur CALVAT sera seul responsable de la 
gestion. 

Monaco, le 9 février 1979. 
Signé : L.-C. CRovErrO. 

Étude de Me  Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Bellàndo de Castro - Monaco 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 8 no-
vembre 1918, M. Bruno TABACCHIERI, demeurant  

20, rue Princesse Caroline, à Monaco, a concédé en 
gérance libre à Mme Rose-Marie Evelyne RAMIRES, 
institutrice, épouse de M. Daniel NO1313IO, demeu-
rant 30, rue Grimaki, à Monaco, un fonds de com-
merce de fabrication et vente de pain, pâtisserie, etc. 
exploité 9, rue Grimaldi, à Monaco, pour 'une durée 
de 2 années à compter du 10 novembre 1978, 

Il a été prévu un cautionnement de 20.000 francs. 
Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 

les dix jours de la présente insertion. 
Monaço, le 9 février 1979. 

Signé : J.-C. REY. 

SO.TRIM 
Société Transactions Immobilières 

11, bld Albert 1" - Monaco 

VIN DE GÉRANCE 
RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

La gérance libre du fonds de commerce de Bar-
Restaurant situé 11 bis, bouleVard Rainiet III à Mona-
co, consentie à Monsieur aride François MARTIN, 
demeurant 25, boulevard de Belgique à Monaco, a 
pris fin le 14 janvier 1979. 

SuWant acte s.s.p. du 8 janvier 1979 enregistré à 
Monaco, le 11 janvier 1979, la gérance a été renouve-
lée au dit. Monsieur Ernile MARTIN, jusqu'au 14 jan-
vier 1980. 

Il a été versé un cautionnement de 20.000 francs, 
et Monsieur Émile MARTIN sera seul responsable de 
la gérance. 

Monaco, le 9 février 1979. 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la Société AnonYme Moné-
gasque dite «SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DU PARK 
PALACE », dont le siège social est à Monte-Carlo, 
immeuble « Le Bel Horizon », 51, avenue Hector-
Otto, sont convoqua en Assemblée Générale Ordi 
naire pour le mercredi 28 féVrier 1979 à 14 h, 30 
avec l'ordre du jour suivant 



1°) Rapport du Conseil d'Administration sur l'exer-
cice social clos le 30 septembre 1978 ; 

2°) Rapport des Commissaires aux Comptes sur 
le même exercice ; 

3°) Approbation des comptes, s'il y a lieu, affec-
tation du bénéfice ; 

4°) Quitus à donner aux Administrateurs en 
fonction ; 

5°) Autorisation à donner aux. Administrateurs en 
conformité de l'article 23 de l'Ordonnance Souve-
raine du 5 mars 1895; 

6') Fixation des honoraires des Commissaires aux 
Comptes ; 

7°) Ratification de la nomination des Adminis-
trateurs ; 

8°) Quitus à donner à ces Administrateurs démis-
sionnaires ; 

9°) Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

LIQUIDATION DE gIENS 
SOCIÉTÉ D'APPLICATIONS TECHNIQUES DE 

L'AIR CONDITIONNÉ <r S.A:T.A.C.» S.A.R.L. au 
capital de 200.000 francs, chemin de Lombardie à 
Saint-André-de-Nice et 3, avenue Jeanne Marlin, Nice, 
ÉTUDE ET TOUTES APPLICATIONS THERMI-
QUES, etc.“ Établissements secondaire : Palais de 
la Scala, n° 214, à Monte-Carlo. 

Lés créanciers présumés sont invités, conformé-
ment aux articles 40 et suivants de la Loi du 13 
juillet 1967 et aux articles 45-46 et 47 du Décret du 
22 décembre 1967, à remettre au syndic 

MC Lanzari Jean-Luis, 22, rue de l'Escarène - 
Nice, leurs titres de créances accompagnés d'un bor-
dereau récapitulatif des sommes réclamées par eux, 
cette remise doit avoir lieu dans la quinzaine de l'in-
sertion à paraître au gulletin Officiel des Annonces 
Commerciales. 

A défaut de production, il est rappelé aux créan-
ciers qu'ils sont susceptibles d'ençoutir la forclusion. 

Les créanciers qui désirent remplir les fonctions 
de contrôleur pettvent faire acte dé candidature. 

Le Greffier en Chef : 
Ch. Côîîiw. 

Pour extrait certifié confcrme. 
Monaco, le 5 février 1979. 

Le Greffier en Chef 
J. ARMITA. 
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IMMOBILIÈRE G. BARBIER 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 18.375 francs 
R.S.C. 1004 

Siège soda' : 11, boulevard Albert ler - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la Société sont con-
voqués en Assemblée Générale Ordinaire annuelle, le 
mercredi 28 Février 1979, à 11 heures, dans un salon 
de l'Hôtel Métropole, Avenue de Grande-Bretagne à 
Monte-Carlo, 'avec l'ordre du jour suivant 

1°) Rapport du Conseil d'Administration ; 
2°) Rapport des Comffiissaires aux comptes ; 
3°) Bilan et compte de Profits et Pertes au 31 dé-

cembre 1978 ; approbation des Coniptes, s'il y a lieu, 
et quitus à qui de droit ; 

4°) Fixation du dividende 
5') Election d'Adminiitfateur  
6°) Coffipte rendu des opérations traitées indirec-

teillent par les Administrateurs et renouvellement 
d'autoriSation. 

Le Conseil d'Adminieration. 

L'ÉCHO 
CABINET SPÉCIALISÉ 

15, rue Maccarani - 06000 Nice 

LOCATION GÉRANCE 

Aux termes d'un acte S.S.1), en date à Quimper le 
17 janvier 1979, enregistré à Quimper-Est le 22 janvier 
1979, F° 76, n° 33/7. Monsieur BOGLIOTTI Joseph, 
Transports, et Madame, 41, rue Plati à Monaco, ont 
donné en location-gérance pour un an à dater du 27 
janvier 1079.  

Un fonds de commerce de transports publics de 
marchandises matérialisé par une licence de classe A, 
zone longue du C.T.D.T. de la Loire Atlantique avec 
le matériel correspondant à 

La S.A. Etablissements QUERE, Transports, 
Route de Brest, 29000 QuimPer, 



Pendant la durée de la location la S.A. Etablisse-
ments QUEIE expiditera là fônds loué à ses rISques et 
périls sans que Monsieur et Madame Joseph BO-
GLIOTTI puissent en rien ètre inquiétés. 

Pour avis unique. 

Étude de MC Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de CaStro - MOnaco 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 
après liquidation de biens 

Le mercredi 7 mars .1979, à 11 hettregi 	l'Étude 
et par acte du miriiiière'de'M' J.C. keY, docteur. en 
droit, notaire à ce commis par Ordonnance rendue, 
le I I décembre 1978,par le Preniier 'Jugé' au Tribunal 
de Première Instance de la Principauté de Monaco, il 
sera procédé à la vente aux enchères publiques, au 
plus offrant et dernier enchérisseur, du droit ati 
de divers locaux loués à la «SOCIÉTÉ POUR LA 
CONSTRUCTION D'APPAREILS POUR LES 
SCIENCES ET L'INDUgTRIE »,'en abrégé«SiC.A.S;1;», 
d'une superficie totale dé 'SEPT CENT SOIXANTE-
DIX MÈTRES CARRÉS (770 m2) environ; répartis 
aux rez-de-chaussée, 1" et 3'ile étages d'un'itiimeuble 
industriel, rue dti Stade, quartier de Fontvieille, à 
Monaco-Condarinine: 

Cette vente 	lieu aux diligenceS de M. Roger 
Orecchia, syndic de la, liquidation des bbliS de la 
Société «S.C.A.S.I.», désigné aux termes d'un juge-
ment rendu, le 19 mai '1978, par le Tribunal de Pre-
mière Instance de Monaco. 

MISE A PRIX 	  100.000 F. 
CONSIGNATION POUR ENCHÉRIR 25.000 F. 

L'adjudicataire ne pourra exercer dans' les lieux 
loués qu'une activité se rapportant à la fabrication de 
petit matériel électrique, rnécanique ou de matières 
plastiques et devra faire -son affaire personnelle des 
autorisations administratives d'usage. 

Fait et rédigé par M' Jean-Charles Rey, notaire 
détenteur du cahier des charges. 

Monaco, le 9 février 1979. 

Signé J.-C. REY. 
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CESSATION DE PAIEMENTS 
DU SIEUR Alfred CANeELLONI 

33, rue du Portier - MONTE-CARLO 

(Loi n° 1002 du 26 décembre 1977) 

Les créanciers présumés du Sieur Alfred CAN-
CELLONI, demeurant à Monte-Carlo, 33., rue du 
Portier, cornmerçant aux enseignes 	« AGENCE 
SAINT-JAMES», 5, avenue Princesse Alice à Monte-
Carlo et «CITY GUIDE», Les Gémeaux, tue Honoré 
Labande à Monaco, déclaré en état de cessation de 
paiements par jugement du Tribunal de Première 
Instance de Monaco rendu le 1" février 1979, sont 
invités, conformément à l'article 463 du Code de 
Commerce MonégaSque, à remettre 0u ':à adresser, par 
pli recommandé avec accusé de réteption,:à M. Roger 
Orecchia, Syndic, Liquidateur Jadiciaire,:30 bd 'Min-
cesse Charlotte, Monte-Carlo, une déelatatidn du 
montant des sommes réclamées et un bordereau réca-
pitulatif des pièces remises. 

Ces documents devront être signés par le créan- 
cier 	

. 
cier ou son mandataire &int le pôuvoir'devra être joint, 

La produétibn cleVra *avoir heu dans les quinze 
jours de la présente publication, ce délai 6fânt aug-
mente de quinze jours pour' lés créancierS dotniciliés 
hors de la Principauté. 

A défaut .de prôduetkin dans l0 délais (article 464 
du Code), les créanciers défaitlatitS sont exclus' de la 
procédnre. Ils recouvreront .1'eXercice de lents droits 
à la clôture de là procédure en caS de liquidàtion des 
biens et lorsque le débiteur revient à meilleure for-
tune, en cas de règlement jtidiciaire. 

Conformérnent à l'article 429 du Code de Com-
merce MonégaSque, M. le Juge-Commissaire peut 
nommer, à toute époque, par Ordonnance, un ou 
plusieurs contrôleurs pris parmi les créanciers. 

Le Syndic : 
R. ORECC111A. 

Le Gérant du Journal ClIARLES MINAZZOLI, 

455 -AD 
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